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Viavino, pôle œnotouristique à Saint-Christol
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Dans les principaux faits marquants du rapport d’activité pour l’année 2013, il convient de relever l’ouverture de 
Viavino, la mise en place des centres de loisirs, le recrutement d’un garde-champêtres pour les dépôts sauvages 
et les travaux sur la zone d’activité du pôle cosmétique - santé.
 
2013 a aussi été marquée par l’application de la réforme des collectivités territoriales qui est venue modifier la 
répartition des sièges au sein des intercommunalités. Un nouvel équilibre s’est ainsi créé, permettant de mieux 
respecter le poids démographique des communes membres.
 
C’est dans ce cadre que j’ai présenté ma candidature à la présidence de la CCPL. Au cours de ce mandat, j’ai 
proposé à l’ensemble des élus de notre Communauté de Communes de se fixer 5 objectifs :
 

1 – Pacifier les relations entre la ville centre et les autres communes : un climat serein et apaisé est 
indispensable pour bien travailler ensemble.
 
2 – Construire ensemble un projet commun de développement et d’aménagement de notre espace : ce 
projet nous servira de fil directeur pour le mandat. Il devra prendre en compte la transformation probable à 
court terme de notre intercommunalité en Communauté d’Agglomération.
 
3 - Gérer les compétences spécifiques qui ont été confiées à la CCPL par les communes et que ces 
compétences soient exercées complètement, de bout en bout.
 
4 – Faire preuve de solidarité territoriale : notre Communauté de Communes doit accompagner et les aider 
les communes membres dans leur développement, en fonction de leur besoin.
 
5 – Mutualiser chaque fois que nous le pourrons : il faudra éviter de doubler certains services, certaines 
actions, tout en recherchant l’efficacité maximale. Cela est d’autant plus nécessaire que le contexte 
budgétaire et financier va se durcir rapidement avec l’État qui diminue ses dotations de manière significative.
 

Une nouvelle page de notre intercommunalité se tourne avec un nouvel exécutif et une nouvelle gouvernance. Je 
vous propose d’écrire ensemble l’avenir de notre Communauté de Communes.

Claude ARNAUD
Président

Maire de  Lunel

2013, une année charnière

Claude Arnaud
Président
Maire de Lunel
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différent des grandes mégalopoles dans son histoire et ses fondamentaux, le pays de 
Lunel est une communauté de vie à l’échelle humaine, soucieuse du bien vivre de ses 
habitants. il est attractif et vécu comme un espace de respiration qui préserve l’authen-
ticité de ses communes et l’intégrité de son environnement. 
sa douceur de vivre n’exclut pas, toutefois, une combativité dans la compétition éco-
nomique et touristique. car qualité de vie sous-entend aussi possibilité de travailler sur 
son territoire. c’est pourquoi la communauté de communes développe des projets 
en adéquation avec son tissu économique local.

Une communauté de vie
à l’échelle humaine1



8 www.paysdelunel.fr

en Communauté la vie est plus douce
Boisseron
1	755	habitants
7,5	km2

Galargues
664	habitants
11,43	km2

Campagne
274	habitants
4,84	km2

Garrigues
174	habitants
4,92	km2

Lunel
25	509	habitants
23,9	km2

Lunel-Viel
3	772	habitants
12	km2

Marsillargues
6	169	habitants
42,7	km2

saint-Christol
1	462	habitants
11,3	km2



9www.paysdelunel.fr

nombre d’habitants total 
de la Communauté de Communes 
du Pays de Lunel : 48 119

Villetelle
1	415	habitants
5,3	km2

saturargues
902	habitants
6	km2

Vérargues
717	habitants
5,5	km2

saussines
966	habitants
6,3	km2

saint-nazaire 
de Pézan
586	habitants
5,7	km2

saint-sériès
913	habitants
4,6	km2

saint-Just
2	891	habitants
6,1	km2
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Les élus ont choisi une répartition homogène du nombre de délégués 
pour faciliter le dialogue et l’intégration de toutes les communes 
dans les décisions sans l’hégémonie  d’aucune ; se donnant ainsi la  
possibilité de promouvoir le pays de Lunel dans son ensemble.

La démocratie communautaire2
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EN 2013

Nbre de conseils de communauté : 8
Nbre de délibérations : 220
Nbre de réunions du bureau : 20

Nbre de décisions du président : 114

LE CONSEIL
Il comprend 49 membres répartis, 
entre les 15 communes qui ont choisi 
à deux reprises François Berna pour 
Président.

C‘est au conseil de Communauté que 
sont votés et validés les grands pro-
jets de la politique communautaire.

LE BUREAU

Il rassemble le Président et les Vice-
présidents élus. 

Il s’est réuni 20 fois en 2013, pour 
examiner les propositions des com-
missions, affiner les projets qui ont 
été soumis au vote du Conseil. 

en quelques mots :
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L’organisation institutionnelle au pays de Lunel : 
des hommes et des femmes au service d’un territoire

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
49 Délégués et 49 suppléants

LE BUREAU
Le Président et ses 12 Vice-présidents

LES COMMISSIONS
Commission aménagement et développement durable 

Commission valorisation de l’identité territoriale 
Commission qualité et cadre de vie 

Commission cohésion et solidarité territoriale 
Commission des moyens généraux et finances

    

Pr
op

os
it

i o
ns

Applications

LES SERVICES 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Les services exécutent les décisions du Conseil de Communauté
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Lunel

Richard Pitaval
4ème Vice-président
Conseiller municipal à Lunel
Délégué aux finances et à l’appui à la création d’entreprises

15 délégués titulaires 
Richard Pitaval, Claude Arnaud, Ghislaine Arnoux, Françoise Bailly, Francine Blanc, Annabelle Dalle,
Jean-Paul Roustan, Patrick Laout, Jean François Larribet, Joël Moysan, Françoise Pouderoux, René Roux, 
Serge Rovetta, Pierre Soujol, Muriel Arnal-Goroneskoul.
15 suppléants 
Nancy Lemaire, Anne-Laure Delmau, André Boniface, Claude Raspaud, Christian Soustelle, Marie-France Teulon, Marie Marzal, Paulette 
Gougeon, Catherine Morel, Viviane Bonfils, Catherine De Toledo, Christophe Triol, Claude Roman, Valérie Cardell, Guy Gibert.

Boisseron

Francis Pratx
3ème Vice-président
Maire de Boisseron
Délégué à la préservation des ressources naturelles 
et à l’agriculture

3 délégués titulaires 
Francis Pratx, Alain Rous, Hélène Gal Sanchis 
3 suppléants 
Monique Mangieri*, Anne-Marie Amoros, Florian Rochette

Saint-Christol

Jean-Luc Bergeon
2ème Vice-président
Maire de Saint-Christol
Délégué à la Valorisation de l’identité territoriale 
Président de l’Office de Tourisme Intercommunal

2 délégués titulaires 
Jean Luc Bergeon, Vincent Millet  
2 suppléants 
Béatrice Dumay, Jacques Sauvaire 

Saint-Just
Hervé Dieulefès
1er Vice-Président
Maire de Saint-Just
Délégué à l’aménagement durable et au développement territorial 

4 délégués titulaires 
Hervé Dieulefes, Yves Aussenac,  Didier Martinez, Jean Ricard 
4 suppléants 
Corinne Dellac, Jean Luc Manse, Michel Noyé, Yves Quesada 

Saint-Sériès

François Berna
Président
Maire de Saint-Sériès

2 délégués titulaires 
François Berna,  Antoine Canalès 
2 suppléants 
Rachel Barbey, Samir Ouaziz 

Le conseil de communauté

*Démissionaire au 1/11/12
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1 délégué titulaire
Jacques Gravegeal   
1 suppléant
Gérard Lauge

Campagne
Jacques GRAVEGEAL
6ème Vice-président
Maire de Campagne
Délégué à la Politique Agricole

Saussines
Henry Sarrazin 
10ème Vice-président
Maire de Saussines
 Délégué à la préservation des ressources naturelles 
et à l’environnement 

2 délégués titulaires 
Henry Sarrazin, Jean-Michel Meunier 
2 suppléants 
Jean Baptiste Di Nardo, Jean Louis Pons 

Saturargues
Philippe Cardona
9ème Vice-président
Adjoint à Saturargues
 Délégué à l’insertion 

2 délégués titulaires 
Philippe Cardona, Patrick Adell
2 suppléants 
Lionel Omont, Josette Mezy

4 délégués titulaires 
Jean Charpentier, Bernard Boluda, Gérard Guiot, Fabrice Fenoy
4 suppléants 
Gilles Cannat, Aurore Chevallier, Jean François Gounelle, 
Alain Tendero

Lunel-Viel

Jean Charpentier
7ème Vice-président
Maire de Lunel-Viel
Délégué à la gestion des déchets 

2 délégués titulaires 
Louis Adell, Jean Jacques Esteban  
2 suppléants 
Roger Commeau, Pierry Pascal 

Vérargues

Louis Adell
8ème Vice-président
Maire de Vérargues
Délégué aux suivis des travaux et services techniques

Marsillargues
Bernadette Vignon
5ème Vice-président
Maire de Marsillargues
Déléguée à la solidarité intergénérationnelle
Vice-présidente du CIAS

5 délégués titulaires 
Bernadette Vignon, Laurent Crépin, Michel Génibrel, 
Jean-Philippe Bouchoux, Sylvie Objois.
5 suppléants 
Xavier Méséguer, Serge Pombo, Christian Dupre, Cécile 
Macaigne Riba, Jean-François Huillet.

Le conseil de communauté (suite)
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2 délégués titulaires 
Jérôme Boisson, Jean Pierre Navas   
2 suppléants 
Cécile Vasse, René Pujolas 

Villetelle
Jérôme Boisson
12ème Vice-président
Conseiller municipal à Villetelle
Délégué à la valorisation du patrimoine 
aux loisirs et traditions

2 délégués titulaires 
Jean-Marie Hurthemel, Dominique Berthaud 
2 suppléants 
Claude Gayraud, Jean-Luc Bonnet

Galargues
Jean-Marie Hurthemel
Maire de Galargues

2 délégués titulaires 
Laurent Ricard
2 suppléants 
Claude Niel

Garrigues
Laurent Ricard
Maire de Garrigues

2 délégués titulaires 
Robert Pistilli, Christiane Colier
2 suppléants 
Rémy Capo, Jean-Michel Roux

Saint-Nazaire de Pézan

Robert Pistilli
11ème Vice-président
Maire de Saint-Nazaire de Pézan
Délégué à la communication, aux nouvelles technologies 
et à l’action culturelle
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Le Président préside de 
droit toutes les com-
missions, mais délègue 
aux Vice-présidents la 
responsabilité d’animer 
celles-ci

À retenir
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Les commissions
Les commissions obligatoires

Commission d’appel d’offres chargée de l’analyse et de l’attribution 
des marchés. Elle s’est réunie 9 fois en 2013.

Commission locale d’évaluation des transferts de charges : cette 
commission intervient à chaque transfert de charges résultant 
d’une extension de compétences ou du périmètre de la communau-
té, ou de la définition de l’intérêt communautaire. La CLETC établit 
un rapport portant évaluation des charges transférées. 

Commission d’accessibilité aux personnes handicapées : elle est 
obligatoire pour les communes de 5 000 habitants et plus et pour 
les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
à fiscalité propre de 5 000 habitants et plus, compétents en matière 
de transports ou d’aménagement du territoire. Elle a pour rôle de 
dresser les constats de l’état en accessibilité, d’établir un rapport 
et faire des propositions pour améliorer la mise en accessibilité de 
l’existant.

Commission intercommunale des impôts directs.
Cette commission a été rendue obligatoire par le code général des 
impôts. Cette commission intercommunale participe à la désignation 
des locaux types à retenir pour l’évaluation par comparaison des 
locaux commerciaux et biens divers assimilés et donne  un avis sur 
les évaluations foncières de ces mêmes biens. 
Elle s’est réunie le 21 mars 2013 en présence de M. Berna, Président 
et de 10 membres titulaires désignés par l’administration Générale 
des Finances Publiques sur proposition des communes.

Les commissions de travail

Cinq commissions de travail se réunissent tous les trimestres.

Ces commissions sont des réunions de travail au cours desquelles 
élus et techniciens se penchent sur les dossiers qui, une fois aboutis, 
seront présentés au bureau puis, après validation par ce dernier, 
au conseil. Elles traitent tous les dossiers examinés dans le cadre 
leurs pôles.

  Commission aménagement et développement durable 

  Commission valorisation de l’identité territoriale 

  Commission qualité et cadre de vie 

  Commission cohésion et solidarité territoriale 

  Commission des moyens généraux et finances 
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La représentativité dans les organismes extérieurs
OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL

12 élus de la Communauté de Communes 
siègent à l’Office de Tourisme 
pour représenter leurs communes :
Francis Pratx, Joêl Moysan, Fabrice Fenoy, 
Sylvie Objois, Yves Aussenac, Robert Pistilli, 
Henry Sarrazin, François Berna, Philippe 
Cardona, Louis Adell, Jérôme Boisson, 

Jacques Gravegeal, Jean-Marie Hurthemel, Laurent Ricard.
C’est Jean-Luc Bergeon, Vice-président délégué au tourisme 
à la Communauté de Communes qui en est le Président.

  
CENTRE INTERCOMMUNAL
D’ACTION SOCIALE
  
15 élus de la Communauté de Communes 
siègent au CIAS pour prendre les décisions 
qui concernent les actions et les projets 
suivis par le CIAS :
François Berna, Bernadette Vignon, 

Françoise Bailly, Béatrice Dumay, Christiane Colier, 
Gérard Guiot, Jean Ricard, Philippe Cardona, Henry Sarrazin, 
Anne-Marie Amoros, Pierry Pascal, Cécile Vasse, 
Jacques Gravegeal, Jean-Marie Hurthemel, Laurent Ricard.

  
SyNDICAT MIxTE ENTRE PIC ET ÉTANG

4 élus de la Communauté de Communes 
siègent au syndicat Mixte entre Pic et Étang 
pour le traitement des déchets ménagers :

Francis Pratx, Claude Arnaud, 
Philippe Cardona, Louis Adell

SIATEO 
(syndicat intercommunal d’assainissement des terres 
de l’Étang de l’Or)

La Communauté de Communes a adhéré en
décembre 2012 au SIATEO en en lieu et place de 
ses communes concernés par le canal de Lunel, 
les dardaillons et ses affluents. Elle est représentée 
par 12 membres : Patrick Laout, Richard Pitaval, 

Bernard Boluda, Jean Charpentier, Hervé Dieulefes, Yves 
Quesada, Rémy Capo, Jean-Michel Roux, Olivier Conge, 
Vincent Millet, Bernard Cortial, Pierry Pascal
 
S.P.L.A (territoire 34) 

C’est le premier Vice-président Hervé Dieulefès 
qui siège à la SPLA en charge de réaliser des études
de faisabilité et opérationnelles pour les projets 
d’aménagement de la Communauté.

MAISON DE L’EMPLOI 

François Berna est président de la MDE. 
Deux autres Vice-présidents siègent au 
conseil d’administration : Philippe Cardona 
et Richard Pitaval.

  
RÉGIE D’EMPLOIS ET DE SERVICES

C’est Philippe Cardona et Bernadette 
Vignon qui représentent la Commu-
nauté de Communes au sein du conseil 
d’administration 
de la régie d’emplois et de services.
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CLIS
(Commission Locale d’information et de surveillance)

Cette commission indépendante surveille l’incinérateur 
OCREAL. C’est Henry Sarrazin qui représente la 
Communauté de Communes au sein de cette commission.

 
BOUTIqUE DE GESTION

  
Philippe Cardona et Richard Pitaval 
représentent la Communauté de 
Communes au conseil d’administration.

   
PFIL
(Plateforme d’Initiative Locale Hérault Est)

C’est Hervé Dieulefès et Richard Pitaval qui représentent 
la Communauté de Communes au conseil d’administration. 

FAJ (Fond d’Aide aux Jeunes)
6 élus du Pays de Lunel participent au suivi 
du Fonds d’Aide aux Jeunes avec la mission locale :
Cécile Macaigne Riba, Bernadette Vignon, Françoise Bailly, 
Corinne Dellac, Jean Ricard et Philippe Cardona. 

MISSION LOCALE
  

4 élus du Pays de Lunel représentent 
la Communauté de Communes à la Mission Locale :  
Cécile Macaigne Riba, Bernadette Vignon, Richard 
Pitaval et Philippe Cardona 

COLLèGES ET LyCÉES DU PAyS DE LUNEL 

Jean Charpentier et Patrick Adell ont été désignés 
comme représentants de la Communauté au sein de ces 
établissements scolaires.
 

SyMBO

6 élus du territoire représentent la com-
munauté auprès de ce syndicat mixte :
Sylvie Objois, Hervé Dieulefès, 
Jean-Michel Roux, Richard Pitaval, 
Rémy Capo, Bernard Boluda.

  
COMITÉ DE RIVIèRE 
(Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Vidourle)

2 élus de la Communauté de Communauté siègent 
au comité de Rivière : Sylvie Objois, Francis Pratx. 
 
GIHP  
(Groupement pour l’Insertion des personnes Handicapés 
Physiques)

C’est Bernadette Vignon, élue du pôle solidarité, 
qui représente la Communauté de Communes auprès 
de cette structure qui œuvre pour les personnes handicapées.

APS 34 (Association Prévention Spécialisée)

2 élus de la Communauté de Communes siègent 
au sein de l’APS 34 : Pierre Soujol, Loïc Fataccioli.

  
HôPITAL DE LUNEL CONSEIL DE SURVEILLANCE 

C’est Bernadette Vignon qui représente la Communauté 
de Communes au sein de l’Hôpital. 



22 www.paysdelunel.fr



23www.paysdelunel.fr 23

Les compétences 

nos compétences obligatoires

Aménagement de l’espace

  SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) et schéma de secteur. 

  Elaboration d’études à l’échelle communautaire en lien avec 
      l’aménagement du territoire et le développement local. 

  Création et aménagement de ZAC d’intérêt communautaire.
  (l’ensemble des ZAC hors celles à vocation d’habitat)

  Réserves foncières liées à la mise en œuvre des compétences 
     communautaires. 

Développement économique

  Aménagement, entretien et gestion des zones d’activités 
  industrielles, commerciales, tertiaires, portuaires, aéropor- 
  tuaires, artisanales ou touristiques qui sont d’intérêt  
  communautaire.
  (soit l’ensemble des zones d’activité, à l’exception de celles à  
  vocation artisanale de moins de 2.5 ha)

  Construction, rénovation et gestion de locaux d’intérêt com-
  munautaire à vocation d’activité économique.
  Ce sont les ateliers et locaux d’activité aménagés 
  après le 1er janvier 2000. 

  Appui à la création d’entreprises : 

  - Création et gestion de pépinières d’entreprises, 
  -  Création, gestion et / ou soutien des dispositifs d’aide à la  

création (ex. : PFIL, …), 

  -  Animation économique (réseau d’acteurs, actions 
collectives de développement économique au profit des  
activités artisanales, industrielles, touristiques, 
commerciales ou agricoles, …).

nos compétences optionnelles

Protection et mise en valeur de l’environnement. Le cas 
échéant dans le cadre de schémas départementaux et 
soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie.

  Information et sensibilisation de la population et des acteurs 
  locaux par rapport aux problématiques environnementales  
     (qualité de l’eau, de l’air, cadre de vie et paysages, le bruit, ...). 

  Élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés. 

  Collecte et traitement des déchets végétaux. 

  Élimination des dépôts de déchets sauvages hors zone urbaine. 

  Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie.

   Actions de protection, de restauration et de mise en valeur des 
milieux aquatiques superficiels, zones humides et écosystèmes 
délimités par le canal de Lunel, les dardaillons et leurs 
affluents pour les communes de Lunel, Lunel-Viel, Saint-Just,  
Saint-Nazaire de Pezan, Saint-Christol et Vérargues. 

Les compétences ont été modifiées par délibération du 27 septembre 2012 
et entérinées par arrêté Préfectoral du 31 décembre 2012.
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Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt 
communautaire et de parc de stationnement d’intérêt 
communautaire 

Actions sociales d’intérêt communautaire

   Actions d’intérêt communautaire en matière de la petite enfance, 
enfance et jeunesse qui se traduit par la gestion du RAM et la 
construction, l’entretien et la gestion des centres de loisirs 
(Hors périscolaire) ayant une capacité d’accueil maxi de 
80 enfants et ce à compter du 1er janvier 2013.

  Actions d’intérêt communautaire en matière de soutien à la 
   politique de maintien à domicile des personnes âgées ou  
     handicapées qui se traduit par le versement d’une subvention  
  au CLIC.

  Mise en place et gestion d’actions d’accueil, d’hébergement 
   et d’aides d’urgences (notamment au profit des personnes  
  brutalement privées de domicile ou isolées : expulsion du 
   domicile, conjoints victimes de violence, personnes âgées,  
     jeunes isolés, victimes de sinistre…).

  Accompagnement social des gens du voyage (suivi des dossiers 
      sociaux, domiciliations, animations socioculturelles…) hébergés au  
    sein des aires d’accueil du territoire.
 
   Actions sociales d’intérêt communautaire en complément des 

actions sociales menées par les communes.

Cette compétence s’exerce dans le cadre des actions émanant 
de la Charte Territoriale de Cohésion Sociale signée en 2007.  
C’est également l’accompagnement des bénéficiaires du RSA sans 
enfant mineur à charge.
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nos compétences facultatives

Politique du logement 

  Étude type Programme local de l’habitat et actions en découlant 
     (Observatoire du logement, …) 

  Soutien financier aux politiques communales en faveur de l’habitat 

Construction, entretien et fonctionnement d’équipements 
sportifs, culturels ou de loisirs d’intérêt communautaire 

  Gestion de la médiathèque, de la halle des sports inter-
     communale, et de la Via ferrata à Saint Sériès

nos compétences supplémentaires

Patrimoine

  Acquisition, protection, gestion et mise en valeur du site 
     d’Ambrussum. 

Tourisme 

  Mise en place ou financement d’actions d’accueil,  
  d’information et de promotion touristique par le biais de  
  l’office de tourisme communautaire. 

  Financement d’actions d’accueil, d’information, d’animation 
  et de promotion touristique dans le cadre de convention  
  d’objectifs passées avec le ou les organismes ad hoc  
  (O.T.S.I., C.D.T., C.R.T…). 

Organisation des transports urbains

   Mise en place et gestion d’un dispositif de transport à la 
demande se caractérisant par : une action de soutien pour les 
transports de personnes handicapées. 

   La mise en œuvre de dispositifs adaptés au transport à la 
demande pour les établissements scolaires (maternels et 
primaires) et des centres de loisirs sans hébergement du 
territoire,pour les sorties occasionnelles vers des équipements 
intercommunaux ou des sorties en lien avec les compétences 
exercées par la CCPL (centre d’incinération, centre de tri, 
entreprises du territoire…)

Sur prescription de l’autorité de police compétente, service 
de conduite en fourrière des chiens et chats errants

Formation, emploi, insertion

   Animation, mise en réseau et soutien des acteurs locaux impliqués. 

  Soutien aux acteurs locaux (Mission locale, FAJ, …) 
     par la mise à disposition de moyens humain et matériel,  
  subventions. 

  Mise en place ou financement d’actions d’insertion en relation 
  avec les compétences communautaires.

Création, aménagement et gestion des aires d’accueil des 
gens du voyage

Participation au financement de grosses réparations, 
extension ou reconstruction de centres de secours et 
d’incendie sur le territoire

Compétences exercées à l’échelle du bassin versant ou de 
la zone humide de l’étang de l’Or

Par cette compétence, la CCPL adhère au SYMBO en lieu et place de 
ses communes membres.
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Un budget en équilibre qui fait très peu appel à l’emprunt 
et qui privilégie la solidarité avec les communes.

Les finances3
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Les finances : 
une	intercommunalité	
qui	laisse	
aux	communes	
un	rôle	important.	 
La Communauté de Communes reverse aux 
communes une grande partie de la fiscalité 
des entreprises (TP et assimilé) via l’allocation 
compensatrice (AC) qui est obligatoire et la dotation 
de solidarité (DSC) qui est facultative, soit 4 705 000 €
en 2013 et 120 000€  de fonds de concours.

Pour 100e de fiscalité prélevés localement (soit 
par les communes soit par l’intercommunalité) et 
compte tenu des reversements de la Communauté 
de Communes, 28e restent disponibles pour 
l’intercommunalité et 72e pour les communes (en 
2004 on en était à 22e pour la Communauté de 
Communes et 78e pour les communes).
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Solde déchets*

TEOM/RS

Annuité

Dév/Services

Autofinancement

DGF + FPIC

Fiscalité Nette
hors TEOMI

Structure
administrative

Reversement
aux communes

Vision AnALYtiQUe De L’eVoLUtion BUDGetAire entre 2001 et 2013 en M€

CA 2001

Recettes

Dépenses

CA 2013

Recettes

Dépenses

Coût gestion
des déchets

Coût gestion
des déchets

1,257 5,411

2,659 1,463

* Solde déchets = ce qui reste à la charge de la CCPL déduction faite des recettes dues à la TEOM et à la redevance spéciale versée par les entreprises.
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• Ecole d’entreprise Lunel-Viel 67 500 €
• Viavino 50 000 €
• Parc cosmétique Saint Sériès 44 000 €
• Colonnes à verre enterrées 38 500 €
• Achat de bacs et de sacs pour le tri sélectif 35 000 €
• Renforcement électrique d’Ambrussum 33 000 €
• Pépinière Via Innova 19 000 €
• Sensibilisation et éducation à l’environnement 18 000 €
• Mangeons local au Pays de Lunel 10 000 €
• Table tactile pour Ambrussum 9 000 €
• Animations à Ambrussum 8 625 €

Contrat territorial Départemental

En 2013, la CCPL s’est vu financer des projets dans le cadre 
du contrat territorial avec le Conseil Général de l’Hérault  
pour un montant total de 332 625 €.
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zoom sur le compte administratif 2013

Les recettes de la CCPL proviennent à quasi égalité des entreprises et des 
ménages.

Les dotations aux communes aspirent quasiment la moitié du budget de la 
Communauté de Communes !

Recettes : 13 304 000e Dépenses : 13 304 000e

Où va l’argent de la CCPL ?D’où vient l’argent de la CCPL ?

Cotisation des entreprises
6 713 000 e

Autres
recettes

152 000 e

Dotations de l'Etat
645 000 e

Taxe d'habitation 
et foncier non bati

5 794 000e

Reversement aux Communes
4 494 000e

Services
administratifs

1 724 000e

Auto-financement
322 000e

Services aux habitants
5 079 000e

Remboursement
dette

428 000e

Déchets 
non-financés*

1 257 000e
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Le coût brut des services de la CCPL  5 076 100 €  

Actions enfance /jeunesse 876 700 € 
Médiathèque  826 100 €
Environnement/cadre de vie  732 100 €
Tourisme, œnotourisme  605 100 €
Soutien aux personnes en difficulté  529 300 €
Insertion par l’activité  403 900 €
Patrimoine/Ambrussum  267 900 €
Transports urbains  248 200 €
Développement économique  243 600 €
Urbanisme  224 300 €
Culture promotion territoriale 118 900 €

Remboursement dette : 54,28 € par habitant
Ce qui est vraiment très peu et nous laisse une marge de manœuvre  
importante.

zoom sur le compte administratif 2013





En 2013, ce sont 179  agents qui ont travaillé au 
quotidien, pour faire avancer les projets et les services 
de la Communauté de Communes. Associés autour de  
5 pôles, tous les services ont intégré et mis en pratique 
de nouvelles approches de travail en dynamique.

Les ressources humaines4
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L’organigramme des services

LE PRESIDENT
12 vice-présidents pour un territoire…

Pôle aménagement 
et développement 

durable

  •  Offre foncière et 
immobilière, planification 
territoriale, urbanisme 
opérationnel (3,7 agents)

  • Droit des sols (2,2 agents)

  • SIG (0,25 agents)

  •  Via Innova accompagnement 
entreprises innovantes  
(4 agents)

  • PFIL (1 agent)
 

Total : 10,95 agents

Pôle valorisation 
de 

l’identité territoriale

  •  Communication 
territoriale, communication 
opérationnelle, relations 
presse, nouvelles 
technologies, appui aux 
actions culturelles, relations 
presse, (5,5 agents)

  •  Patrimoine, musée 
d’ambrussum (5 agents)

  •  Pole œnotouristique (2 agents)

  •  Médiathèque et 
      lecture publique 
     (19 agents + 4 étudiants)

  • Office du tourisme (0 agent)

Total : 35,3 agents

Pôle Cohésion 
et 

Solidarité Territoriale

  •  Accompagnement 
bénéficiaire du RSA  
(4 agents)

  •  Hébergement d’urgence  
(0,5 agent)

  •  Suivi des gens du voyage  
 (1 agent)

  • Enfance jeunesse (19,5 agents)

  •  Relais assistantes 
maternelles (1,5 agents)

  • Mission locale 
    (5 agents MAD + 1 détaché)

Total : 32,5 agents

  
Pôle cadre 

et 
qualité de vie

  •  Environnement, Politique 
agricole, mission transport

     (2,8 agents)

  •  Débroussaillage,  broyage 
déchets verts, évacuation 
dépôts sauvage, capture 
chiens errants (4 agents)

  •  Gestion des déchets  
(7 agents)

  •  Déchèteries, collectes  
spécifiques, gestion des 
containers (29,8 agents)

  •  TEOMI (12 agents)

Total : 55,6 agents

Pôle 
moyens généraux

  •  Gestion assemblée, 
affaires juridiques,  
gestion des moyens,  
(5 agents)

  •  Commande publique  
contentieux, assurances  
(1,8 agents)

  •  Personnel (2 agents)

  •  Finances (2,9 agents)

  •  Maintenances locaux,  
gestion du matériel  
 (13,35 agents avec 3,7 CAE )

Total : 32,4 agents

Direction Générale 
des Services

  •  Analyses stratégiques, 
analyses financières,  
management et direction  
du personnel (1 agent)

Total : 1 agent

Total : 167,8 agents en ETP
(sans compter les 5 agents détachés à la SMN et les étudiants à la médiathèque)
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Repères et analyse :

   En 2013 le nombre de bulletins de salaire émis est de 2438 soit 
30% de plus qu’en 2012. 

   Le taux d’absentéisme est de 6,8% en 2013 (contre 8,7% en 
2012) dont 0,2% d’absentéisme pour accident de service, 2,7% 
pour maladie ordinaire, 0,1% maternité et 3,8% pour longue 
maladie et longue durée.

Le personnel
Fin 2013, la Communauté de Communes employait 179 agents (155 agents permanents) en comptant les  
5 agents détachés à la SMN et l’agent détaché à la MLI : soit 99 fonctionnaires, 68 agents contractuels  
(et 4 étudiants à la médiathèque) et 8 contrats d’accompagnement vers l’emploi. 

Réunion du comité technique paritaire : 
bilan 2013

Le comité technique paritaire s’est réuni deux fois en 2013,  
le 21 février et le 17 décembre.

   Le 21 février 2013 le Comité Technique paritaire s’est prononcé sur :
• le dispositif d’accès à l’emploi titulaire dans la FPT

 Le 17 décembre 2013 le Comité Technique Paritaire s’est prononcé sur :
•  La modification du règlement intérieur
•  L’annualisation du temps de travail
•  La suppressions de postes
•  La Mutualisation des ALSH
•  La  Mise en place du document unique

Agents de Catégorie A 11% 12%

Agents de Catégorie B 13% 14%

Agents de Catégorie C 76% 74%

2012 2013





Notre projet de territoire, dont les fondations ont été posées en 2010, établit les 
besoins de l’action publique sur le territoire en hiérarchisant l’indispensable, le 
nécessaire  et le souhaitable, en recherchant l’optimisation des moyens entre 
l’action communale et l’action intercommunale.

L’organisation des services en pôles5
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Des services opérationnels 
coordonnés en pôles 
Ils se déclinent sur les bases de nos compétences à partir 
des pôles opérationnels et autour d’orientations fortes 
avec :

   le pôle aménagement et développement économique 
durable pour un territoire qui se développe sur des bases 
durables, « l’espace de respiration » (PADD)

   le pôle cohésion et solidarité territoriale pour un territoire 
qui prend en compte les plus fragiles (PCST)

   le pôle valorisation de l’identité territoriale pour un 
territoire qui préserve et valorise son identité culturelle 
patrimoniale (PVIT)

   le pôle cadre et qualité de vie pour un territoire qui préserve 
son cadre de vie (PCQV)

LE BUREAU
11 vice-présidents pour un territoire…

MISSIONS OPERATIONNELLES

Pôle valorisation 
de l’identité territoriale

Dominique Bodet

Communication territoriale
Communication opérationnelle

Relations presse
Nouvelles technologies

Appui aux actions culturelles
•

Valorisation du patrimoine
musée d’Ambrussum

•
Médiathèque

•
Réseau lecture publique

•
Culture

Office de Tourisme

Qui préserve et valorise 
son identité

JL. Bergeon
« tourisme, œnotourisme »

•
J. Boisson

« traditions, patrimoine »
•

R. Pistilli
« culture, NTIC, 

communication »

Pôle aménagement 
et développement 

durable
Michel Locilla

Offre foncière et immobilière
Planification territoriale
Urbanisme opérationnel

Droit des sols
•

SIG
•

Pépinière d’entreprises

Plateforme d’initiatives locales

Maison de l’emploi

Qui se développe 
sur des bases durables

H. Dieulefes
« aménagement et 

développement, transports »
•

R. Pitaval
« appui aux entreprises »

Pôle Cohésion et 
Solidarité Territoriale

Erik Savarin

Accompagnement 
des bénéficiaires du RSA

•
Hébergement d’urgence

•
Suivi social des gens du voyage

•
Réflexion enfance/jeunesse

•
Relais assistantes maternelles

Mission Locale

Plan Local pour l’Insertion 
et l’emploi

Qui prend en compte 
les plus fragiles

 
F. Pratx

« suivi social, logement aidé»
•

P.Cardona
« insertion, formation»

•
B.Vignon

« CIAS, enfance, jeunesse»
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LE BUREAU
11 vice-présidents pour un territoire…

MISSIONS OPERATIONNELLES

Pôle Cohésion et 
Solidarité Territoriale

Erik Savarin

Accompagnement 
des bénéficiaires du RSA

•
Hébergement d’urgence

•
Suivi social des gens du voyage

•
Réflexion enfance/jeunesse

•
Relais assistantes maternelles

Mission Locale

Plan Local pour l’Insertion 
et l’emploi

Qui prend en compte 
les plus fragiles

 
F. Pratx

« suivi social, logement aidé»
•

P.Cardona
« insertion, formation»

•
B.Vignon

« CIAS, enfance, jeunesse»

Pôle cadre et 
qualité de vie
 Fabien Sanguinède

Politique agricole
•

Environnement
•

Transports
•

Débroussaillage
broyage des déchets verts

évacuation dépôts sauvages
capture des chiens errants

•
Gestion des déchets

suivi contrats
suivi des recettes

•
Déchèteries

collectes spécifiques
gestion des conteneurs

Qui préserve 
son cadre de vie

L. Adell
« services techniques 
et suivi des travaux»

•
J. Charpentier

« gestion des déchets »
•

H. Sarrazin
« environnement, transports doux, 

énergies renouvelables
•

J. Gravegeal
« politique agricole »

UN PRÉSIDENT
François Berna

Pôle moyens généraux
Magalie Barthez

Gestion assemblée
affaires juridiques

gestion des moyens, GRH
•

Commande publique
contentieux, assurances

•
Suivi du personnel

•
Finances

•
Maintenances locaux

gestion matériel

Direction Générale 
des Services

Erik Savarin

Analyses stratégiques 
•

Analyses financières
•

Management et direction 
du personnel

MISSIONS D’APPUI 
ET DE COORDINATION

Qui propose et définit 
une stratégie et des orientations

« Communication institutionnelle et politique » 
« Mission cabinet »

Dominique Bodet
Olivier Dedieu
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Services administratifs

Service informatique

Les marchés publics mutualisés 

Une personne est affectée au service de maintenance informatique 
pour gérer un parc de 200 postes informatiques en fonction, dont 
6 serveurs.
 
En 2013, 441 interventions ont été effectuées pour l’ensemble des 
services. 

Dans un objectif d’une bonne organisation et de rationalisation 
des services, la CCPL a mis en place un service marchés publics – 
juridique commun à disposition des communes intéressées. 
 
10 communes ont utilisé ce service représentant 19 marchés  
publics.  

2005 2013 /2005
Bulletins de paye émis 976 2 438 +150%

Marchés suivis 28 32 +14,3%

Ecritures comptables 7 394 16 494 +123%

Actes administratifs
(délibérations, décisions et arrêtés 
hors personnel)

156 362 +132%

Personnel affecté 5,8 9,7 +67,25%

Les services techniques

Les services techniques représentent 16 agents. Leurs missions, 
outre la maintenance des installations et des bâtiments 
intercommunaux, consistent à assurer de nombreux services au 
profit des communes et de l’intercommunalité (installation et prêt 
de matériel, livraisons, maintenance… ).

Lunel 9 manifestations

Lunel-Viel 22 manifestations

Boisseron 14 manifestations

Marsillargues 39 manifestations

Saint-Christol 15 manifestations

Saint-Just 10 manifestations

Saturargues 8 manifestations

Saussines 3 manifestations

Saint-Nazaire de Pézan 6 manifestations

Saint-Sériès 11 manifestations

Villetelle 6 manifestations

Vérargues 3 manifestations

Campagne 1 manifestation

Galargues 1 manifestation

Garrigues 5 manifestations

En 2013, 153 manifestations ont bénéficié des prêts de matériel :

Le pôle moyens généraux rassemble les services appelés « services de gestion » à disposition des quatre pôles 
opérationnels. Il regroupe le secrétariat général, les finances, la commande publique - juridique, les ressources humaines 
et gestion du personnel, les services techniques et le service maintenance informatique.  

Pôle moyens généraux





L’implantation de PME à valeur ajoutée avec des emplois qualifiés qui répondent aux 
besoins des habitants est un objectif que s’est fixé la Communauté de Communes 
depuis plusieurs années. Le Pays de Lunel oriente son développement autour des 
deux axes majeurs que sont la maîtrise de son urbanisation et un développement 
économique harmonieux et maîtrisé.

Le pôle aménagement et 
développement économique 
durables : pour un espace de 
respiration qui se construit sur les bases 
pérennes du développement durable 
et qui conforte son bassin de vie autour 
de sa ville centre

6
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Pour un développement économique durable
Trois opérations d’aménagement ont marqué l’année 2013 : le pôle cosmétique de Saint-Sériès, l’Eco-parc de Lunel 
et la tranche II des ateliers du Roucagnier à Lunel-Viel. Un projet de piscine intercommunale est toujours à l’étude.

Ce pôle se structure autour 
de 2 objectifs majeurs :
 Offrir à la population des emplois locaux pour limiter les 

déplacements domicile-travail en aménageant du foncier à vocation 
d’accueil d’activité. 

  Encourager une urbanisation et un aménagement respectueux du 
cadre de vie et de l’environnement et limitant la consommation. 

Parc cosmétique à Saint Sériès :
La consultation portant sur l’aménagement du parc santé cosmétique a été lancée, selon la procédure adaptée et sous le numéro 06-2013 
avec une date limite de réception des offres fixée au 22 avril 2013. L’avis d’appel public à la concurrence a été publié au BOAMP et sur le 
site de la communauté de Communes le 25 mars 2013.

Les prestations ont été réparties en 4 lots désignés ci-dessous :

Lot Désignation
1 Terrassements / Chaussées / mobilier / signalisation

2 Réseaux secs / Tranche conditionnelle « travaux extérieurs amené réseau éléctrique »

3 Réseaux humides

4 Aménagements paysagers

Le lot 1 a été attribué à la société COLAS MIDI MEDITERRANEE, pour un prix global et forfaitaire de 413 999.20 € HT ; le lot 2 à la société 
ALLEZ et CIE pour un prix global et forfaitaire de 198 113.50 € HT ; le lot 3 à la société STPB pour un prix global et forfaitaire de 203 525 € HT
et le lot 4 à la société UPEE 7 SARL pour un prix global et forfaitaire de 47 384.88 € HT.
Les travaux préparatoires consistant notamment aux opérations d’abattage et de débroussaillage ont débuté en juillet 2013.

Par délibération en date du 30 mai 2013 le conseil a approuvé les tarifs de vente des terrains du parc cosmétique comme suit : 100 €HT/
m² pour les lots à vocation tertiaire, 65 € HT/m² pour les lots à vocation industrielle et 55 €/m² pour les lots à vocation industrielle destinés 
aux entreprises
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ECOPARC sur les communes de Lunel et Saturargues

2 comités techniques et 2 comités de pilotage et se sont tenus en 2013.

Une étude a été menée afin de limiter l’impact environnemental du projet, vis-à-vis, plus particulièrement du lézard ocellé qui présente 
l’enjeu écologique le plus fort. 

2 périmètres pour le futur ECOPARC ont été ainsi envisagés : 
 60 ha (périmètre présenté au comité de pilotage du 23/10/12) 
 50 ha (périmètre supprimant 10 ha sur sa partie ouest). 

Dans les deux cas, des mesures compensatoires devront être envisagées sur des terrains hors ZAC. En fonction des ratios de compensation 
pris en compte, la superficie estimée concernée s’élève dans une fourchette de : 
 50 à 130 ha pour le périmètre de 60 ha (dont presque 50 ha pour le lézard ocellé) 
 45 à 115 ha pour le périmètre de 50 ha (dont 18 ha pour le lézard ocellé). 

Le périmètre opérationnel envisagé pour la ZAC se situe essentiellement sur la commune de Lunel. La DDTM, ayant été informée de cette 
évolution, a considéré la création d’une ZAD sur Saturargues comme non justifiée. 
Les terrains sur Saturargues pourraient avoir une fonction d’accueil d’une partie des mesures compensatoires. 
Sur le périmètre restreint de 50 ha, on dénombre 5 bâtis et 5 complémentaires  sur le périmètre de 60 ha.
Les deux communes ont délibéré pour prescrire la révision simplifiée de leur PLU. 

Au vu du pré-diagnostic déjà établi près de la moitié du périmètre est concernée par des enjeux forts nécessitant une demande de dérogation 
auprès de la commission nationale, avec des mesures compensatoires appropriées.
Cette étude se déroule sur une année complète et consiste en l’élaboration d’un relevé exhaustif de la faune et de la flore. Elle vient 
compléter l’étude d’impact au stade de la création de la ZAC.

La DREAL a demandé que soit diminué l’impact écologique de l’ECOPARC sur sa partie Sud : ce qui reviendrait à proposer le périmètre de 
l’ECOPARC à 50 ha au lieu de 60 ha.

Ateliers du Roucagnier II 

Les travaux de la deuxième tranche des ateliers artisanaux au sein de la ZAE du Roucagnier à Lunel-Viel se sont achevés 
fin décembre 2013. 

Par délibération en date du 28 févier 2013, le conseil a approuvé les prix de vente et de location des 12 locaux représentant une surface de 
plancher de 2043 m².
Les tarifs de location s’étalent de 4,05 € HT/m² à 5,30 € HT/m² et les prix de cession de 803 € HT/m² à 920 € HT/m².

Deux commissions d’attribution se sont réunies en juillet et septembre pour choisir les entreprises qui sollicitaient un local soit en vente 
soit en location. 5 entreprises ont été retenues pour l’achat et 5 pour la location.
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 Projet de piscine intercommunale

La Communauté de Communes du Pays de Lunel a lancé, en avril 
2012 une consultation d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
construction d’une piscine intercommunale selon la procédure 
d’appel d’offres ouvert.

Les rapports d’étude programmatique remis en décembre 2012 
ont permis d’arrêter 4 scenarios d’aménagement :

SCénARIO 1 : piscine couverte avec un bassin sportif de 4 lignes 
de nage (250 m²) avec fond mobile (sur 125 m²), un bassin détente/
loisirs (125 m²), un espace détente bien-être avec hammam et 
douches déferlantes et un espace extérieur avec pelouses solarium

Dans ce scenario, le montant des travaux s’élève à 5 380 140 € HT, 
celui des espaces extérieurs à 424 500 € HT, le poste stationnement 
- VRD à 361 750 € HT et les imprévus/divers à 308 319 € HT.
S’y ajoutent les frais d’opération pour 1 540 903 € HT et la ligne 
matériel et équipement pour 132 500 € HT, soit un montant global 
d’investissement à hauteur de 8 148 112 € HT.

SCénARIO 2 : Scénario 1 + offre aquatique extérieure (bassin de 
loisirs, aires de jeux d’eau, attraction de glisse et bar)

Dans ce scenario, le montant des travaux s’élève à 6 118 927 € HT, 
celui des espaces extérieurs à 1 925 750 € HT, le poste stationnement 
-  VRD à 595 500 € HT et les imprévus/divers à 432 009 € HT.
S’y ajoutent les frais d’opération pour 2 061 348 € HT et la ligne 
matériel et équipement pour 225 000 € HT, soit un montant global 
d’investissement à hauteur de 11 358 534 € HT.

Equipement et aménagement 
du territoire
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SCénARIO 3 : Scénario 1 + offre détente / bien-être affirmée (spa, 
bains à thèmes, hammam, sauna, «coin détente»)

Dans ce scenario, le montant des travaux s’élève à 6 821 358 € HT, 
celui des espaces extérieurs à 518 000 € HT, le poste stationnement 
- VRD à 403 000 € HT et les imprévus/divers à 387 118 € HT.
S’y ajoutent les frais d’opération pour 1 863 589 € HT et la ligne 
matériel et équipement pour 192 500 € HT, soit un montant global 
d’investissement à hauteur de 10 185 565 € HT.

SCénARIO 4 : Scénario 1 + offre détente / bien-être affirmée 
(scénario 2) + offre aquatique extérieure (scénario 3)
L’offre de glisse couverte et accessible à l’année (mise en place 
d’un toboggan) peut être envisagée dans chacun des scénarios. 
Elle constituera une option pour chacun des scénarios.

Dans ce scenario, le montant des travaux s’élève à 7 608 896 € HT, 
celui des espaces extérieurs à  1 925 750 € HT, le poste stationnement 
- VRD à 595 500 € HT et les imprévus/divers à 506 507 € HT.
S’y ajoutent les frais d’opération pour 2 381 523 € HT et la ligne 
matériel et équipement pour  240 000 € HT, soit un montant global 
d’investissement à hauteur de 13 258 176 € HT.

Après la réalisation de la tranche ferme correspondant à la phase 
pré opérationnelle (étude de faisabilité et étude du pré programme), 
il s’est avéré nécessaire de disposer d’éléments d’étude approfondie 
concernant la piscine existante afin d’optimiser la synergie de 
fonctionnement des deux équipements.

En effet, l’étude pré programmatique et les comités techniques ont 
permis de conclure dans le cadre d’une gestion globale à une mise 
en réseau indispensable et complémentaire des deux équipements 
aquatiques au niveau de la répartition d’accueil des activités 
notamment scolaires, sportives et de loisirs.

Il est conséquemment apparu nécessaire dans cette configuration 
de gestion globale communautaire d’identifier les besoins en termes 
de réhabilitation voire d’extension de la piscine actuelle.

Par délibération du 30 mai, le conseil a validé le recours à cette 
mission complémentaire. 

Le chiffrage des travaux issu du diagnostic en novembre 2013 est 
séparé en deux parties :
  la première concerne les travaux ayant un caractère réglementaire 
ou de mise en conformité qui représente un montant HT de 619 700 € ;

  la seconde traite des autres problèmes ou désordres constatés ;
elle représente un montant de 183 000 € (option 1 : baffles 
acoustiques) ou de 280 600 € (option 2 : changement de complexe 
de couverture).

Le montant total des travaux peut donc être estimé à 802 700 € HT 
(avec option 1) ou à 900 300 € HT (avec option 2).

Pour déterminer le montant de l’investissement et selon le principe 
d’une opération unique (réalisation sur un seul exercice), il convient 
d’ajouter, à ces montants :

  des provisions de 15 % pour divers et imprévus (malgré l’expérience 
de l’équipe d’études, il est rare que ce genre de projet se déroule tout 
à fait comme prévu ; soit pour des simples raisons d’imprévisibilité 
soit pour des raisons de modification de la demande au fur et à 
mesure de l’avancement des études préalables) ;

  les frais connexes d’étude, de maîtrise d’œuvre et de pilotage, de 
sondages et diagnostic divers, de bureau de contrôle et de SPS, etc. ; 
ces prestations correspondent à 20 % du montant des travaux.

Sur cette base, le montant des sommes à engager est de :
 802 700 € x 1,15 x 1,2 = 1 107 726 € HT avec l’option 1
 900 300 € x 1,15 x 1,2 = 1 242 414 € HT avec l’option 2
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Mission relations entreprises

Un agent a été recruté le 1er septembre 2013 en contrat CUI-CAE pour une mission relations avec 
les entreprises après validation par délibération du conseil de communauté en date du 28 mars 
2013.

Afin d’auditer le fonctionnement et les attentes des entreprises artisanales et commerciales, 
cette personne est chargée d’établir des questionnaires types à destination des TPE, PME et ETI 
du territoire, d’organiser et de mettre en œuvre des rencontres avec les entreprises locales et 
d’articuler les projets économiques avec les services de la CCPL et les partenaires institutionnels, 
notamment départementaux et régionaux.



• Démarrage travaux Parc Cosmétique
• Etude environnementale Ecoparc
•  Fin des travaux des ateliers artisanaux 

du Roucagnier (tranche II)
• Programme piscine intercommunale

Repères 2013
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Unir tous les talents au succès de l’entreprise
Marque du territoire créée en 2013, Via Innova Ecosystem reflète la dynamique « innovation » du Pays de Lunel.
Plus qu’un guichet unique pour l’entreprise et l’entrepreneur, Via Innova a développé un écosystème au service de 
l’innovation.

Un PROCESSUS D’ACCOMPAgnEMEnt
Un SAVOIR FAIRE AU SERVICE DES EntREPREnEURS
La pépinière Via Innova accompagne les projets de création 
d’entreprises innovantes et / ou à fort potentiel de développement. 
Cet accompagnement individuel et personnalisé est pris en charge 
du stade de l’idée au développement de l’entreprise.
 
Après avoir validé les conditions d’intégration à la pépinière, 
le porteur doit réaliser une première présentation orale pour 
convaincre de la pertinence de son projet d’entreprise. C’est un 
vrai pari sur 4 mois qui est réalisé entre le porteur de projet et la 
pépinière afin d’évaluer ses chances de succès. Il s’en dégage une 
véritable feuille de route qui valide la compatibilité entre l’offre 
d’accompagnement et les besoins du (des) porteurs, et consolide 
les premières hypothèses du projet d’entreprise.
Le processus PARI (Pacte d’Accompagnement Recherche Innovation) 
prend fin avec le Comité de sélection définitif. La signature de la 
convention d’accompagnement donne droit à l’expertise de la 
pépinière notamment en matière de développement commercial, 
marketing et web réseaux sociaux, hébergement dans la pépinière 
et accès aux aides régionales.

UnE FORtE DynAMIqUE DE REnCOntRES Et D’éChAngES 
Le Club Pro Via Innova réunit un écosystème orienté vers 
l’entreprise et l’innovation. Des animations viennent rythmer les 
rencontres, stimuler la créativité et les synergies entre les acteurs 
en présence : élus,  porteurs de projet,  entrepreneurs et experts.

Les rendez-vous experts Via Innova tous les mois en moyenne, un 
rendez vous « Expert » est organisé, permettant à une personnalité 
reconnue, à un consultant de venir informer ou former les porteurs 
de projet et entrepreneurs sur des thématiques transversales liées 
à la vie de l’entreprise : stratégie, plan d’actions commerciales, 
financement, environnement juridique….

La « start up est dans le pré »
Après la première édition en  2012, Via Innova a gagné en notoriété 
par sa participation active à la seconde édition du concours 
organisé en partenariat avec Lozère développement apportant une 
image régionale et nationale au concours. Evènement fédérateur 
qui le temps d’un weekend mélange des acteurs, des talents, des 
personnes ressources de tous horizons, pour faire émerger des 
projets innovants accompagnés par des pointures de l’innovation et 
de l’écosystème des startups.
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• Nombre de contacts 90
• Entreprises accompagnées 53
• Entreprises crées 7
• Emplois directs générés 
   dans l’année 12

> Chiffres 2013

L’aide aux créateurs,
un petit coup de pouce pour 
bien démarrer !

La plate forme d’initiative locale   
fonctionne depuis  2001 dans les 
locaux de Via Innova à Lunel. C’est une 
association loi 1901 régie par la charte 
qualité de France Initiative. 

Cette association a pour but d’aider les créateurs ou les 
repreneurs d’entreprises par un financement à taux zéro, un suivi 
après la création, la reprise, ou le développement des entreprises 
du territoire de Lunel et du Pays de L’or.

La plate forme fonctionne avec des bénévoles issus du monde de 
l’entreprise, tant pour les décisions d’attribution des prêts, que 
pour les suivis et les parrainages mis en place.

Par son partenariat et ses activités elle fait partie intégrante de la 
vie économique et du développement local.

Elle est gérée par un animateur à temps plein, mis à disposition 
par la Communauté de Communes du pays de Lunel qui a pour 
missions :

 La réception des porteurs de projet
 Leurs orientations
 Le montage des dossiers en vue des comités d’agrément
 Le suivi des remboursements des prêts
 Le suivi des entreprises aidées, visites, tableaux de bord…..
 Les relations avec les partenaires
 Le suivi administratif et comptable
  Le montage des dossiers de demandes de subventions et de 
labellisation

La plate forme fonctionne avec des bénévoles issus du monde de 
l’entreprise, tant pour les décisions d’attribution des prêts, que 
pour les suivis et les parrainages mis en place.

ACCUEIL

étApE 1
diagnostic de 
votre projet 

en 2 RDV

étApE 2
présentation à l’équipe

10 minutes 
pour convaincre

étApE3
4 mois 
pour consolider
votre projet

étApE4
30 minutes
pour une entrée
à la pépinière
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Subvention 2013  
LUNEL & L’OR 45 000 €

Nombre d’emplois créés 
ou maintenus 128

Ration subvention emplois 352 €

Effet levierSubvention/Somme 
injectée sur le territoire 121

Nombre d’entreprises 49

Nombre de création 32

Nombre de développement 4

Nombre de reprises 203 500e

Total des prets PFIL 411 000 €

Total des prets NACRE 113 000 €

Total des Prets Bancaires 3 607 293 €

Total des apports personels 1 321 000 €

Somme injectée 
sur le territoire

5 452 293 €

Effet levier PFIL /Banque 8,78

Nombre de prêts 52

Nombre de femmes 12

Nombre d’hommes 40

Rappel des actions 2013 « hérault est initiative » 
 le partenariat développé avec La Maison de 

l’Emploi, CCI, CMA 34, la  Boutique de Gestion,

 la Pépinière d’entreprises Via Innova les Banques 
et Experts Comptables et d’autres a permis d’assoir 
la PFIL dans son réseau et de travailler en étroite 
collaboration notamment sur le dispositif NACRE 
qui nécessite une information de tous et par tous 
les partenaires sur les dossiers traités  

 La redistribution des permanences tournantes dans 
un lieu bien identifié sur Mauguio avec l’ensemble 
des partenaires permet d’optimiser les rendez-
vous tout en faisant des économies d’échelles. 

 La collaboration avec la CMA de l’Hérault nous 
a permis d’être présent lors de la journée de 
l’Artisanat à Montpellier nous avons reçu  et orienté 
45 personnes.  

Activité en augmentation  + 10%
Nbre de personnes reçues 110
Nbre de prêts  55

Repères 2013
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Un fichier immobilier à la disposition 
des entreprises
Le fichier immobilier sert d’observatoire, il a 
pour objet : 
 
  De faciliter la connaissance du marché du foncier 
et de l’immobilier d’entreprise, 
  D’être un outil d’aide à la décision en 
matière de programmation, de réalisation et  
 de mise sur le marché de produits nouveaux pour 
l’accueil d’activités (fonciers ou immobiliers), 
  De répondre aux demandes d’implantation 
d’entreprises nouvelles ou aux besoins de 
développement d’entreprises déjà installées, 
 D’anticiper l’évolution de la demande. 

Porté par son succès et une forte participation, le 11ème Prix de la tPE, co-organisé par les CCI 
de l’hérault, le Pays Cœur d’hérault, la Communauté de Communes de Pays de Lunel et le Conseil 
général de l’hérault et du gard et La Région, est le seul concours à valoriser les très Petites 
Entreprises. En récompensant les chefs d’entreprises de l’hérault et du gard, il met à l’honneur 
ceux qui font la richesse du territoire économique de la région. Cette année encore, les 3 trophées 
« ÊtRE », « FAIRE », « PILOtER » ainsi que le «tROPhEE tPE » ont été remis en jeu pour distinguer 
un savoir-faire unique, un parcours original ou une gestion exemplaire. 

Le Pays de Lunel encore mis à l’honneur
La remise des prix de la finale de la 11ème édition du Prix de la TPE s’est déroulée le 27 novembre 2013 
au Corum de Montpellier, dans le cadre du « Forum de la création d’entreprise et de l’entrepreneuriat » 
organisé par la CCI de Montpellier. 
Sur les 114 candidats sélectionnés sur les 6 territoires, Coeur d’Hérault – Ouest Hérault - Sète - Grand 
Montpellier - Lunel et le Gard, dans les catégories « Être », « Faire » et « Piloter », 18 ont été nominés 
(le 17 octobre dernier) et ont ainsi pu participer à la finale.

Le Prix TPE 11ème Edition

Secteur d’activité Nbr  contacts

Commerce 21

Artisanat 24

Services 8

Transports 2

Formation 1

Prospection immobilière 3

Profession libérale 2

TOTAL 61

La demande des 61 contacts 
en 2013 sur le Pays de Lunel 
représente : 

• 677 m² en bureaux  variant  
   de 17 m² à 130 m²

•  8 470 m² en locaux d’activité 
variant de 30 m² à 1 500 m²

• 141 500 m² en foncier variant 
   de 1000 m² à 50 000 m²

Repères 2013 >

Le Prix « Engagement durable », 
remis pour la première fois par 
l’association « transitions » a 
été attribué à la Pépinière de La 
grande calinière à Marsillargues 
(Pépiniériste /Paysagiste)
Eric DUBOIS.
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Un urbanisme maîtrisé pour un cadre de vie préservé
Système d’Information Géographique (SIG)

L’année 2013 a été marquée par une utilisation très importante de l’outil cartographique web. Les agents de la CCPL et en particulier le 
service déchets se sont appropriés l’outil. On note environ 15000 connections ou téléchargements de données en 2013 pour environ 3000 
en 2012. Les communes utilisent régulièrement « Veremap » pour connaitre le territoire et informer au quotidien. Le total des connections 
communales pour l’année 2013 s’établit aux environ de 3500 et reste stable en rapport à 2012.

L’année 2013 techniquement à été l’occasion d’une reconstruction en interne du système « veremap » et l’adoption de la fibre optique pour 
plus de rapidité.

L’activité essentielle de  diffusion de l’information s’est articulée autour de cinq actions prioritaires :

 L’amélioration de la qualité des données cartographiques pour une bonne superposition au niveau des réseaux.
 La Mise à jour annuelle pour disposer d’une information juste au niveau cadastral, propriétaires et droits du sol (documents d’urbanisme).
 La Mise à niveau du territoire avec intégration des données concernant les communes de Campagne, Galargues, Garrigues.
  La Création de nouveaux thèmes pour un accès simple et rapide à de nouvelles connaissances.

- Agriculture les zone AOC
- Dreal les sites protégés (natura 2000, Znieff)

  La Mise en service de l’application métier éclairage publique venant complétée les applications gestion des cimetières et gestion des 
apports volontaires (déchets).

Cette activité de fond s’est accompagnée d’une activité de soutien au Pôle Aménagement et Développement Economique Durable :

  Etablissement de cartes personnalisées et de documents synoptiques d’avant-projet.
  Aides statistiques et petites études (services PADED, TEOM, OTSI).
  Formation des utilisateurs et participation aux instances collectives régionales.

Pour conclure le début d’année 2014 a déjà permis une belle avancée au niveau de l’accès à l’information puisque les orthophotos de 
précision (20 cm) issues de la collaboration avec SIgLR sont accessibles dans « veremap » et que le site régional de téléchargement 
(IDg)de SIgLR est en ligne.

Un cadastre, des propriétaires, des réseaux, des droits du sol actualisés.
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Urbanisme 
et droit des sols
En 2013, le service Application du Droit des Sols 
a instruit les autorisations d’urbanisme pour 11 
communes : Boisseron, garrigues, Lunel-Viel, 
Marsillargues, Saint-Christol, Saint-Just, Saint-
nazaire-de-Pézan, Saint-Sériès, Saturargues, 
Saussines, Vérargues.

L’organisation du service Application du Droit des 
Sols de la Communauté de Communes du Pays 
de Lunel s’inscrit dans l’objectif d’amélioration 
du service rendu aux administrés au travers de la 
simplification des procédures et d’une meilleure 
sécurité juridique.

Ce service mutualisé est mis à disposition des 
communes par le biais d’une convention.

Cette convention triennale qui devrait être 
renouvelée à partir de janvier 2015, vise à définir 
les modalités de travail en commun entre chaque 
maire de chaque commune, autorité compétente, 
et le service application du droit des sols de la 
Communauté de Communes du Pays de Lunel.

Les missions du service ADS :

   Instruction des autorisations et des actes relatifs 
à l’occupation du sol, relevant de la compétence 
communale

  Contrôle de la conformité des travaux
   Suivi des contentieux d’urbanisme et des 
infractions

   Aide et appui à l’élaboration, la modification ou 
révision des documents d’urbanisme

   Aide et appui à la mise en œuvre des procédures 
d’urbanisme opérationnel d’initiative publique 
ou privée 

2013 Variation/2012

Saint-Just 85 +54

Saint-Christol 8 =

Saturargues 11 +3

Saint-Sériès 23 +12

Boisseron 24 -7

Lunel-Viel 24 +2

Saussines 3 -11

Marsillargues 16 -1

Vérargues 8 +4

Saint-Nazaire de Pézan 0 -5

Garrigues 2 +1

204 +52

Permis de construire délivrés en 2013

2013 Surface Hors Œuvre
Nette créée en m2

Saint-Just 43 3848

Saint-Christol 12 1089

Saturargues 4 430

Saint-Sériès 12 1854

Boisseron 8 877

Lunel-Viel 10 947

Saussines 3 342

Marsillargues 5 448

Vérargues 2 220

Saint-Nazaire de Pézan 0 0

Garrigues 2 277

101 10 332

Logements créés en 2013

Nombre 
de dossiers traités >

Certificats d’Urbanisme 
opérationnels 11
Déclarations Préalables 253
Permis de Construire 245
Permis de Démolir 1
Permis d’Aménager  15
Autorisations de Travaux 5
Logements créés 101

Bilan de contrôles
de conformité 
par communes
Saint-Just 31
Saint-Christol 5
Saturargues 2
Saint-Sériès 6
Boisseron 16
Lunel-Viel 32
Saussines 12
Marsillargues 10
St-Nazaire de P. 2
Vérargues 3
Campagne 1

TOTAL des dossiers traités 
dont les PV d’infractions et les 
rapports de constatation : 136.

120 contrôles de conformité
4 PV d’infractions
12 Rapport de constatation





Le pôle cohésion et solidarité territoriale est une plateforme permanente 
d’échange, de dialogue et d’action concertée entre tous les acteurs 
locaux de l’action sociale.
Au-delà du constat géo-économico-politique, il y a des valeurs qui 
lient, entre elles, les communes du Pays de Lunel et qui sont la colonne 
vertébrale qui les structure : espérance, proximité et solidarité sont 
des mots auxquels notre Communauté de Communes est attachée. 
Ils n’ont jamais été aussi importants qu’en ces temps où le contexte 
social est fragile.

Le pôle solidarité : 
pour un territoire qui prend 
en compte les plus fragiles et 
les plus démunis

7
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Les actions sociales menées par 
le Centre Intercommunal d’Action Sociale
La politique en faveur de l’enfance 

> 40 nouveaux assistants
> 303 assistant(e)s maternel(le)s 
> 276 en activité officielle.
> 910 enfants accueillis

Repères 2013

Le RAM et la politique petite enfance    

Nb d’assistants 
maternels

agréés

Nb d’assistants 
maternels
en activité 
officielle

Capacité 
d’accueil

Boisseron 14 12 26

Lunel 137 126 297

Lunel-Viel 25 21 62

Marsillargues 36 33 88

Saint-Christol 15 14 36

Saint-Just 31 29 88

Saint-Nazaire de Pézan 4 4 11

Saint-Sériès 4 4 11

Saturargues 4 4 11

Saussines 8 5 10

Vérargues 4 4 12

Villetelle 10 9 24

Campagne 1 8 3

Galargues 7 7 22

Garrigues 3 3 6

TOTAL 303 276 708



Le RAM et la politique petite enfance

 Lieu 
d’animation

Nombre 
d’animation

Les présences

AM Enfants Partenaires

Lunel-Viel 11 107 244
+crèche : 42 

adultes et 134 
enfants

St Christol 10 100 178         

Saturargues 10 47 98

St Just/ St na-
zaire 8 107 227

Marsillargues 17 164 323

Boisseron 9 68 143

Lunel groupe 1 10 65 129

Lunel groupe 2 9 67 125

Lunel groupe 3 8 90 160

Lunel groupe 4 8 40 80

Lunel groupe 5 9 61 123

galargues 8 27 31

Médiathèque 11 79 164 intervenants 
Bibliothécaire 

Atelier éveil 
musical 12 76 162 1 intervenante 

Total 140 1001 2187

Moyenne 7.15 15.62
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Les ALSH et la politique enfance

DéPLOIEMEnt DES ACCUEILS DE LOISIRS DU PAyS DE LUnEL

5 centres de loisirs : Saint-Just, Lunel-Viel, Marsillargues,
St-Christol et Villetelle.

Une capacité adaptée  en accueil et de loisirs :
   314 places maximum ouvertes simultanément
   293 enfants accueillis simultanément au pic de fréquentation 
en période estivale (93% de remplissage)
   Un accueil en continuité des périodes scolaires
   Tous les mercredis en période scolaire
   Toutes les vacances scolaires en dehors de celles de noël

Une offre souple :
   ½ journée avec ou sans repas ou journée complète avec ou sans 
repas
   Des tarifs adaptés aux ressources des familles
   Un accueil dès 7h30 et jusqu’à 18h30

Une diversité de loisirs :
   Artistique, de plein air, d’expression, de découvertes, un mini 
séjour…

LE PUBLIC En 2013

   825 dossiers « famille »
   1 129 enfants d’âge maternel et primaire

Dont 25 résidant hors territoire CCPL mais de l’Hérault & Gard
Dont 2 enfants hors région Languedoc Roussillon

ACtIOnS RéALISéES

Mutualisation ascendante et descendante du personnel avec les 
communes de Saint-Just, de Saint-Christol, du SIVU, Saussines, 
Boisseron et Marsillargues.

MISE En PLACE DU LOgICIEL En IntERnE
Objectif 2014 : accès portail familles et paiement en ligne 

REnFORCEMEnt ADMInIStRAtIF
Embauche d’un agent d’accueil 

ORgAnISAtIOn D’UnE éqUIPE éDUCAtIVE 
Et PéDAgOgIqUE PERMAnEntE

Agents CCPL :
   5 directeurs
   3 directeurs adjoints
   9 animateurs

Agents Communaux mutualisés :
   1 directrice adjointe
   15 animateurs

MOyEnS DéVELOPPéS

Soutien de la CAF pour :
   l’achat de 2 mini-bus
   renouvellement du Bus des Enfants 
    matériel pédagogique pour la Bruyère et Villetelle

Des services réunis au sein du même bâtiment (RAM- ALSh)
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A travers la formalisation du parcours résidentiel  le CIAS s’efforce de répondre à des besoins de plus en plus importants de demandes 
en hébergement d’urgence sur le territoire 

Le parcours résidentiel implique la mise en réseau des différents partenaires intervenant sur ce champ et le maillage entre les 
différents dispositifs d’accueil  (appartements de secours, places ChRS, maison relais, logement temporaire)

Le parcours résidentiel
Des nuitées d’hôtel au logement autonome
accueil > hébergement > accès au logement autonome

Le dispositif d’accueil d’urgence temporaire
« Appartements de secours »

Le dispositif d’accueil d’urgence temporaire « Appartements de 
secours » géré par le CIAS :

évolution du taux d’occupation des « appartements de secours » 
de 2010 à 2013

Les étapes du parcours résidentiel

Récapitulatif  des dispositifs existants

Année 2010 2011 2012 2013

Taux occupation St-Christol en jour 190 285 278 315

Taux occupation Saussines en jour 85 144 345 210

Taux occupation Marsillargues 
en jour

- - - 705

TOTAL occupation du dispositif 
en jour

275 429 623 1230

Dispositifs opérationnels Etat des lieux Gestionnaire

Dispositif urgence
nuitées hôtels 
conventionnés

Actif depuis 2009  
+ dispositif Femmes 
victimes de violence 

CCPL –via son CIAS

Dispositif  
hébergement d’urgence 
intercommunal 

2 appartements 
de secours

St Christol- Saussines 
CCPL –via son CIAS

hébergement
spécifique pour femmes 
isolées 

Depuis Janvier 2013 
Maison familiale

de Marsillargues - 4 places 
CCPL –via son CIAS

hébergement d’insertion
ChRS (13 places) Dispositif opérationnel 

depuis 2008 Association « Adages »

Maison relais
(+ de 17 places) Dispositif opérationnel 

depuis  2009 Association « Adages »

hébergement hivernal 
(DAU) Dispositif opérationnel 

depuis  novembre 2013 Association « Adages »
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Femmes seules Femme + enfants 

Type d’hébergement

Orientation
Situation 

à l’issue de 
l’hébergementDispositif CCPL Hôtel

1F > 48 ans S-Christol ADSL Logement autonome 

1F > 50 ans M. F. Marsillargues CCAS Lunel Hébergement  renouvelé

1F > 33 ans M.F Marsillargues ADSL Logement autonome

1F > 40 ans 4 nuitées ADSL CCAS St Christol

F enceinte +1 enfant St-Christol DAU Hébergement  prolongé

F enceinte +3 enfant 3 nuitées famille Sortie département

F+2 enfants 2 ans /2 mois St-Christol ADS

F + 1 enfant  6 mois Saussines ADS

F+1 enfant 8 mois M. F. Marsillargues ADS Hébergée dans la famille

F+ 2 enfants 2 / 5 ans M. F. Marsillargues CIDF Retour domicile
(éviction du conjoint) 

F+ 1 enfant 2 ans M. F. Marsillargues ADS Logement autonome

F+ 1 enfant 18 mois M. F. Marsillargues ADS Hébergée famille

F+1 enfant 4 nuitées ADS Retour au domicile

F+1 enfant 1 nuitée ADS Hébergée famille

F+1 enfant 1 nuitée ADS Situation inconnue

1F + 4 enfants St-Christol ADS Retour au domicile

  F+1 enfant 5 ans M. F. Marsillargues ADS Logement autonome

Activation du dispositif de mise à l’abri des femmes victimes de violences

17 mises à l’abri en 2013 : 17 femmes et 20 enfants
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> Nbre de familles reçues 584
> Nbre de dossiers traités 2678

Chiffres 2013

La mission de développement social

LES ACtIOnS COLLECtIVES AVEC LES USAgERS DU CIAS

Dans le cadre de la mission de développement social de la CCPL, la démarche de mobilisation du public 
suivi par le CIAS s’est poursuivie en 2013 

   Une salle aménagée a été affectée à cette action (dans l’annexe du CIAS) 

Le cadre : ISIC (intervention sociale d’intérêt collectif)

   La finalité : créer un espace d’accueil et  d’échanges créateur de lien social et propice à la production 
de projets collectifs

Analyse des besoins sociaux du territoire

En décembre 2013  Le Conseil d’administration du CIAS a décidé de mettre en place une Analyse des 
besoins sociaux du territoire (celle-ci sera réalisée en interne)

L’objectif de l’ABS est de  mettre à disposition des élus :
   un outil de pilotage sur la question sociale 
   un outil d’aide à la décision 

La démarche de l’ABS vise notamment à :
   observer l’évolution des conditions de vie des familles et leurs effets au quotidien.
   Connaître/analyser les besoins de la population 
   Prévoir les dispositifs permettant d’y répondre. 
   Mettre en adéquation les politiques et les moyens proposés par le territoire aux besoins effectifs de la 
population

Accompagnement administratif 
des familles au CIAS
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L’accompagnement des bénéficiaires du RSA

On observe une aggravation de la situation des publics suivis dans le cadre de la mission RSA :
   un  niveau d’insertion faible et une plus grande difficulté à intégrer les chantiers  d’insertion 

Le cumul de difficultés nécessite un accompagnement social renforcé : 
   688 personnes suivis /460 dossiers sociaux instruits 
   Un dossier sur quatre concerne l’accès /le maintien sur le logement 
   407 personnes ont été reçues sans rendez-vous
   Le nombre de personnes présentant des problématiques santé est en nette augmentation.

Moyens humains du service médico-social CIAS

> Une assistante sociale / coordinatrice du service insertion et du dispositif d’hébergement                            
> 3 travailleurs sociaux (2 ASS /1 CESF – 1ASS  affecté au suivi social  des Gens du voyage)
> 1 secrétaire / agent d’accueil
> 1agent des services techniques (dispositif hébergement d’urgence)

Organismes associés sur la mission de  suivi RSA
> Une infirmière : Suivi contrat santé avec l’association « Via Voltaire »
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Orientation/contractualisation

Orientation Contractualisation Sorties File active

Homme 356 301 89 454

Femme 231 196 64 302

Total 587 497 153 778

Le taux de contractualisation de 85 % reste toujours plus élevé que la moyenne 
nationale et celle de l’Hérault (de 70 à 75%)
Ancienneté des orientations : en 2013 on compte 37 personnes orientées.

Âge des personnes orientées

< 25 ans 25-35 36-45 46-55 56-59 60-65 >65ans TOTAL

Homme 2 152 112 115 37 38 7 463

Femme 3 80 42 87 54 44 5 315

Total 5 232 154 202 91 82 12 778

Les caractéristiques du public :
Cumul des difficultés / niveau d’insertion faible

Un âge moyen assez élevé de 45 ans soit : 
> 43 ans pour les hommes / 47 ans pour les femmes

1 allocataire sur 4 a plus de 56 ans
> Augmentation du nombre de personnes de + de 60 ans

    

Repères 2013
•  587 personnes ont été orientées 

sur le CIAS
• 497 ont été contractualisées



La gestion technique et administrative

• Capacité d’accueil : 21 emplacements correspondant à 40 places
• nombre de familles ayant transité sur l’aire en 2013 : 49 familles 
• Durée moyenne de séjour : 6 mois 
• nombre d’adultes : 92 adultes
• nombre d ‘enfants (moins de 18 ans) : 88 enfants

Accompagnement social pour la promotion de la scolarité
des enfants

Une mission de prévention et de protection de l’enfance
   Les résultats remarquables sur la scolarisation des enfants de l’aire tiennent 
au professionnalisme de l’animateur socio- culturel, grâce aux ateliers « d’aide 
aux devoirs » et au soutien de l’inspection d’académie et des professeurs qui  
assurent un suivi régulier auprès des familles
   Les parents s’impliquent de plus en plus dans le suivi de la scolarité des enfants.

L’aire d’accueil des gens du voyage

Scolarisation 2013, des enfants de l’aire
Répartition par niveaux / 41 enfants scolarisés

Niveaux Maternelle Primaire Collège CNED-autre-MIL Apprentissage

Enfants inscrits 9 23 5 3 1

Les familles sont de plus en plus conscientes que leur insertion durable dans la société 
passe par la scolarisation des enfants
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Le projet social /accès à 
l’autonomisation des familles 
Mme E. Chauvin, travailleur social et animatrice 
socio- éducative, coordonne l’ensemble des 
actions socio-éducatives proposées aux publics 
jeunes et adultes jusqu’en juillet 2013.

ACtIVItéS EnFAntS
Public : enfants maternelle/ primaire
Objectifs : apprentissages éducatifs/mixage des 
publics
Actions :

   Ateliers d’activités manuelles
   Animation « sport » en partenariat avec Hérault 
Sport le mercredi après-midi au Stade Brunel 
   Mise à disposition de la bibliothèque « lire sur 
l’aire » (livres-revues-jeux éducatifs)
   Sorties éducatives en groupe

ACtIVItéS JEUnES 
Public : Jeunes de 16/25 ans 
Objectif : prévention risques désocialisation /
mobiliser sur l’accès à la formation/à l’emploi 
Actions : 

   Accompagnement sorties éducatives
   Evénements liés à l’emploi/formation

ACtIVItéS ADULtES : 
Public : des femmes  de 18 à 50 ans
Objectif : prévention santé /développement de 
compétences/favoriser la mixité sociale.
Actions :

   Atelier cuisine (notions de diététique –conseils 
pour la confection repas-mise en pratique)

   Atelier Gym femme
   Atelier écriture /cartonnage
   Atelier « La main à la pâte » (broderie, 
tricotage, travail du cuir…) 
   Atelier couture : apprentissage des techniques /
réalisation d’ouvrages 
  Evénement : réalisation de costumes (comédie 
musicale – CAT La Bruyère- Service Enfance /
jeunesse)

ACCOMPAgnEMEnt ADMInIStRAtIF 
DES FAMILLES 

 Nombre de familles reçues en 2013 : 584
 Nombre de dossiers traités : 2678

Scolarisation 2013, des enfants de l’aire
Répartition par niveaux / 41 enfants scolarisés
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La mission de prévention spécialisée portée par APS 34

L’Association de Prévention Spécialisée (APS 34) intervient depuis 2010 
sur une mission d’animation et de prévention. Cette action est co-financée 
par le Conseil général et la CCPL.

La spécificité du cadre d’intervention de l’association APS 34 consiste en 
un travail de rue réalisé en binôme : un accompagnement personnalisé 
complété par des actions collectives auprès des jeunes en difficulté.

L’équipe s’est mobilisée en 2013 sur le thème de l’accessibilité à l’emploi en 
créant 2 Chantiers éducatifs de 2 semaines, en collaboration avec la CCPL, 
la MLI et l’association Acteur. APS 34 participe à l’action de 2 réseaux du 
territoire : réseaux « parentalité » et « lutte contre les violences conjugales »

En 2013 :
   Recentrage de l’équipe de 3 éducateurs en 2013 sur 2 territoires (Lunel /
Marsillargues)
   Renforcement de l’inscription territoriale : l’équipe est bien repérée et la 
mission légitimée par la population sur les quartiers d’intervention.
   Nette augmentation du temps de travail de rue
   La tranche d’âge majoritaire concernée par l’intervention : les 17/18 ans 
mais les actions peuvent toucher les jeunes de 12 à 25 ans
   Intervention en milieu scolaire : Développement du partenariat avec le 
collège Ambrussum avec un nouveau projet à venir
   Soutien à la création du centre socio culturel à Marsillargues

Actions menées en partenariat 
avec le CIAS
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Le FAJ (Fonds d’Aide aux Jeunes)
Le Fonds d’Aide aux Jeunes a été financé à hauteur de 14 564,35€ par la CCPL et 29 128,69€ 
par la Conseil général de l’hérault. 
Piloté par la Mission Locale de la Petite Camargue Héraultaise, il est destiné à financer des 
actions de soutien de jeunes en difficulté en termes de subsistance, de logement, de mobilité 
ou de formation. 

Ainsi, en 2013, 110 dossier ont été traités et 74 demandes d’aide ont été traitées.

Alimentaire 28 5425€

transport 11 3122€

Recherche d’emploi 0 0€

En attente d’un payement
(salaire, CnASEA, Assedic, CAF)

0 0€

Formation (frais de formation, outillage, financement) 21 16479,97€

Logement 8 4090€

Santé 0 0€

Autres 6 21219,49€

total (nb de demandes attribuées) 74 31 246,46e

LES AIDES FInAnCIERES InDIVIDUELLES AttRIBUEES
Répartition des aides financières individuelles attribuées par finalité principale :
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La Maison De l’Emploi et le Plan Local Pour l’Insertion et l’Emploi
La Communauté de Communes soutient cet organisme partenaire, dont elle a contribué 
activement à la création. Elle lui attribue chaque année une subvention et met des locaux à 
sa disposition. 
Pour 2013, la Communauté de Communes a versé une subvention de 121 000 €: 67 000 € 
pour le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) et 54 000 € pour les actions de la MDE. 

La MDE continue de travailler sur les 4 axes stratégiques  qui balisent son action :

  Axe 1 : Développer une stratégie territoriale partagée, du diagnostic au plan d’action

  Axe 2 : Participer à l’anticipation des mutations économiques

  Axe 3 : Contribuer au développement de l’emploi local

  Axe 4 : réduire les freins culturels ou sociaux à l’accès à l’emploi

La Régie d’emplois et de services

En 2013, ce sont 19 personnes qui ont travaillé dans le cadre du marché d’insertion avec  
9 équivalents temps plein à l’année, pour un montant annuel de 389 165e ht.
Ce marché a été renouvelé pour 3 ans.

Les personnes suivies bénéficient, outre un encadrement technique sur le terrain, d’un 
accompagnement social pour favoriser leur intégration professionnelle. Il peut s’agir de 
formation dans le cadre de la lutte contre l’illettrisme, d’aides aux démarches administratives, 
mais aussi un appui pour faire face à des difficultés psycho affectives. Le suivi social (hors 
formation) a représenté 269 heures dans l’année.

Les supports d’insertion ont représenté 14 224 heures d’interventions sur le terrain dont 1975 
heures dans les déchèteries et décharges sauvages, 5 220 heures dans les zones d’activité, 
1064 heures dans la mise en valeur du patrimoine (Domaine de la Bruyère, site archéologique 
d’Ambrussum, Capitelles), 1 138 heures pour ramasser les dépôts sauvages, 4 827 heures de 
travaux de cadre de vie dans les communes.

 

Repères 2013>
Mise à disposition de scooters pour 
les déplacements liés à l’insertion, 
la formation ou l’emploi :

• 22 bénéficiaires
• 26 mois
• 5 semaines en moyenne par bénéficiaire

Repères 2013>
Le suivi social = 269h dans l’année
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Repères 2013
1972 jeunes du pays de Lunel 
ont été suivis par la Mission 
Locale

La MLI
La CCPL est partenaire de la Mission Locale, elle attribue chaque année une subvention  
(154 000e en 2013) et met à disposition des locaux et du personnel. 

6 postes d’agents territoriaux  sont mis à disposition par la CCPL pour 7.40 équivalents temps-plein.

évolution  du placement en emploi et en formation :

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

  Solution emploi + alternance  1027 1128 1056 965 1437 1226 1318

  Solution formation 396 381 381 494 472 472 392

  % de jeunes suivis placés    
  en emploi et formation 62% 72% 56% 52% 71% 58% 53%

  Contrats d’apprentissage 21

  Contrats de professionnalisation 10

  CIE 3

  CAE 31

  CDD 409

  CDI 84

  Formation 190

  TOTAL 738

Périodes en milieu professionnel :





  

Le Pays de Lunel, entre deux agglomérations à fort développement, a une 
richesse convoitée : des espaces encore libres, qu’ils soient naturels ou 
agricoles. Leur préservation est un enjeu essentiel. Pour y arriver plusieurs 
axes : le maintien de l’activité agricole, l’optimisation du tri sélectif, la 
réduction des déchets, la prévention des dépôts sauvages et une véritable 
politique de valorisation de son patrimoine naturel.

Pôle cadre et qualité de vie
Un territoire qui préserve 
la proximité avec ses habitants, 
sa ruralité, ses espaces naturels 

8
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La Gestion des déchets
Depuis 1998, la Communauté de Communes se veut exemplaire en matière de gestion 
des déchets. C’est ainsi que chaque année le service gestion des déchets met en œuvre 
de nouvelles mesures dont les objectifs sont de répondre aux obligations règlementaires :

  Interdiction de mettre en décharge sans tri et valorisation préalables (loi du 13 juillet 1992).
  Valoriser au minimum 50% des emballages dès juin 2001 (décret du 18 novembre 1996), 

    avec une valorisation matière d’au moins 50% des déchets (circulaire ministérielle du 28 avril 1998).
  Respecter le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Hérault.

Les nouveautés en 2013 :
  au 31 décembre 2013 : tous les bacs pour la collecte des ordures ménagères sont pucés
  création de la base de données TEOMI et équipement des camions pour la comptabilisation des bacs
  lancement de la deuxième année du programme local de prévention suite au diagnostic réalisé en 2012 

Quelques chiffres significatifs à propos des composteurs :
  1353 composteurs remis
  5967 foyers équipés
  38.41 % des foyers pavillonnaires équipés
  14 918 personnes concernées
  970 tonnes qui n’ont pas été incinérées

• 42 190,65 tonnes collectées 
• 876,80 kg/habitant
• 970 tonnes compostées
•  38,4% des foyers équipés  

d’un composteur individuel
•  -22kg/an/hab d’ordures 
    ménagères

Nb de puces 
« en service » : 17484

Repères 2013
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Le GRENELLE 1 de l’environnement fixé l’élaboration d’un cadre législatif pour intégrer avant 5 ans (2014)
une part variable incitative dans le mode de financement par l’usager du service de gestion des déchets.

Dès 2011, la Communauté de Communes s’était inscrite dans cette démarche en délibérant sur le principe de la mise en œuvre d’une 
redevance incitative pour 2014.

LEs ObjEcTIfs dE cELLE-cI éTaNT :
  Inciter les usagers à diminuer les déchets incinérés et donc à trier
  Inciter les usagers à adopter des comportements limitant le volume de déchets
  Optimiser les services pour maitriser les coûts

LE prINcIpE rETENu EN 2013 :
pour commencer, la part incitative est fixée à 20 %.
Le montant de la part incitative est calculé selon le nombre de levées de bacs gris par le service de collecte : un tarif au litre sera donc 
voté chaque année pour calculer la part incitative.
Pour une TEOM moyenne actuelle de 170 €, un usager diminuant sérieusement ses déchets ne paiera plus que 152 € (estimations pour 
un bac gris de 80 litres collectés 1 fois tous les 15 jours), alors qu’à l’inverse un usager qui continuerait à sortir son bac au maximum du 
service, se verrait appliquer une taxe de 198 € (estimations pour un bac de 80 litres collectés 2 fois par semaine).

MIsE EN œuvrE :
En 2013, tous les foyers du Pays de Lunel ont été rencontrés par les agents de la Communauté de Communes afin d’expliquer le principe 
de la taxe, ajuster les besoins en bacs, et donner les outils pour la prévention dés déchets. 
16 700 foyers  ont été rencontrés et ont reçu des explications détaillées par les agents de la Communauté de Communes. 

Nombre de puces « en service » : 17 484
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LEs prEMIErs résuLTaTs :
En 2013, les tonnages d’OMR ont baissé de 523 tonnes par rapport à 2012, soit 129 250 €TTC de 
moins en collecte et traitement, alors que le comptage des bacs n’avait pas commencé, et que 
nous comptions 3 communes supplémentaires soit 1 783 habitants de plus par rapport à 2012.
On est donc passé de 293,54 kg/hab.an à 271.78 kg/hab.an d’OMr, soit 7,4 % de moins dans la 
poubelle grise.

Le programme local de prévention signé avec l’adEME a fixé nos objectifs de réduction à  
- 25,27 kg/hab  d’ici 2017, et nous avons déjà perdu 22,31 kg/hab dès 2013, alors que la  
comptabilisation des poubelles n’était pas effective.

Tonnages 2012 Tonnages 2013 différentiel

OMr 13 601,64 13 077,78 - 523,86

verre 1 122,49 1 187,85 + 65,36

Emballages 658,90 752,40 + 93,5

papier 1 071,48 1 013,28 - 58,20

refus 174,40 164,3 - 10,1

TOTaL OMa en tonne 16 628,91 16 195,60 - 433,31

TOTaL OMa en kg/hab.an 358,88 336,57 -22,31 kg
-6,2 %

10 personnes ont été 
recrutées pour l’opération : 
soit 2 personnes en charge de la 
création de la base de données 
d’un point de vue administratif, 
et 8 pour le puçage sur le terrain, 
et ce pour une période de 
12 mois, pour une charge en 
personnel de  270 000 €.

Les puces et le logiciel 
représentent un investissement 
de  64 688 €TTC.

La location des véhicules pour 
les puceurs sur 12 mois est de 
32 148 €TTC.

Frais engagés :

-22,31 kg2014 
on commence
à compter les 
sorties des bac 
gris

2013 année 
de communication 
sur la TEOMI



Année 1 : 59 105 passagers
Année 2 : 67 945 passagers
Année 3 : 79 170 passagers
Année 4 : 65 334 passagers au 31/12/13 
soit +15% d’augmentation par rapport 
à la 3ème année sur la même période et 
+72% par rapport à la 1ère année.

• 271 554 passagers ont été accueillis 
depuis le lancement du service
• + de 1 700 passagers par semaine.
• + 72 % de croissance

Repères 2013
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Les transports intercommunaux du Pays de Lunel : 
5 lignes de bus dont une ligne intra-Lunel 
et 80 000 passagers par an
partant des besoins des habitants, la communauté de communes 
du pays de Lunel et Hérault Transport ont redessiné en 2010 le 
système de transports en commun. depuis leur lancement en 
avril 2010, les transports intercommunaux du pays de Lunel aux 
couleurs si particulières sont ainsi rentrés en service. désormais, 
la fréquentation et l’utilisation des transports en commun ont été 
multipliées par plus de 15 (le réseau cOMETE transportait 5 000 
passagers par an) et le service séduit toujours de plus en plus de 
personnes. 
En décembre 2013, 271 554 passagers ont été accueillis depuis le 
lancement du service. Une très bonne nouvelle puisque les études 
préalables à sa mise en place en prévoyaient 30 000 par an ! Autre 
signe encourageant, la tendance est toujours à l’augmentation et 
la fréquentation dépasse régulièrement les 1 700 passagers par 
semaine. A la fin de l’année 2013, la fréquentation du réseau affiche 
même une augmentation de + 72% par rapport à la première année 
d’exploitation. Quelques grandes tendances se confirment. La ligne 
1 intra-Lunel représente quant à elle 56% du trafic, les lignes 2 et 3 
(communes au sud du canton) 30% et les lignes 4 et 5 (communes au 
nord du canton) 14%. Il faut dire que le réseau offre une tarification 
attractive à la journée. 

répONsE à dE NOuvEaux bEsOINs, évOLuTION dEs HOraIrEs 
dEs TraINs, aMéLIOraTION du sErvIcE… 
les transports intercommunaux du pays de Lunel ont subi 
quelques améliorations en 2013

Autre point capital de la qualité de service apportée aux usagers : 
la fréquence. A Lunel, les transports intercommunaux passent 
toutes les demi-heures de 7h à 19h30, du lundi au samedi. Et les 
villages ne sont pas oubliés puisque la plupart sont desservis 8 

fois par jour, permettant de rejoindre la Gare de Lunel en moins de 
20 minutes. Et dès janvier 2013, le réseau a réajusté ses horaires 
pour améliorer les correspondances avec les trains. Ceci pour 
permettre l’intermodalité entre les transports intercommunaux et 
les TER Languedoc-Roussillon. Le reste de la journée, la gare de 
Lunel constitue le point central de correspondance de toutes les 
lignes intercommunales. La desserte du Mas de Paché à Lunel a 
également été améliorée pour rejoindre le centre-ville de Lunel. 
Ce sont également les lignes 4 et 5 qui assurent les dessertes des 
communes du nord du canton et qui peuvent permettre depuis 
janvier 2013 la desserte du centre-ville de Lunel ainsi que celle du 
centre commercial des Portes de la mer.

NOuvELLEs fIcHEs HOraIrEs ET NOuvELLE TarIfIcaTION
Au 1er juillet 2013, la tarification des transports intercommunaux 
a changé pour s’harmoniser au réseau départemental. C’est 
également au cours de l’été 2013 que les navettes vers les plages 
de La Grande Motte ont permis à 7 700 voyageurs de l’emprunter ; 
un service mis en place par Hérault Transport, 7 jours sur 7 et 
offrant 4 dessertes par jour depuis Lunel et offrant de nombreuses 
possibilités de correspondance.



GIHP
• �1�275�transports�et�

accompagnements�réalisés�au�
cours�de�l’année�2013�auprès�de�
46�inscrits.

BUS DES ENFANTS

• Un nouveau véhicule en 
circulation depuis avril 2013.

• 197 sorties réalisées sur 
le Pays de Lunel au cours de 
l’année scolaire 2012/2013.

Repères 2013

uNE jOurNéE pOur (rE)décOuvrIr 
LEs TraNspOrTs INTErcOMMuNaux
Grande opération nationale, la journée du transport public s’est 
tenue le 18 septembre 2013 à l’occasion de la Semaine européenne 
de la mobilité, avec le soutien du Ministère de l’Ecologie. Ce jour-
là, les transports intercommunaux du Pays de Lunel étaient à 
l’honneur. A cette occasion, la Communauté de Communes du Pays 
de Lunel et Hérault Transport ont offert la possibilité de découvrir ou 
redécouvrir gratuitement les transports intercommunaux... un bon 
moyen de laisser sa voiture au garage et de prendre de nouvelles 
habitudes dès la rentrée.

LEs TraNspOrTs EN cOMMuN pOur uNE MObILITé durabLE
ce sont de nombreux avantages par rapport à la voiture : plus 
économique, ce qui est essentiel dans la conjoncture actuelle, mais 
aussi plus écologique, pratique… ce qui reste parfois méconnu.
Les déplacements de demain devront se développer en prenant 
davantage en compte des modes de déplacement doux, propres, 
souples, écologiques, économiques et de proximité pour une 
écomobilité accessible par tous… Et l’autocar répond bien à cette 
exigence notamment en matière de développement durable. Grâce 
à la volonté de la Communauté de Communes de mettre en place 
une offre toujours mieux adaptée, l’engouement du public pour les 
transports en commun se confirme au Pays de Lunel.
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Un transport adapté pour les personnes à 
mobilité réduite en constante augmentation : 
1 275 déplacements assurés en 2013.

un service de transport adapté pour les personnes à mobilité 
réduite complète la gamme de service. assuré par le GIHp depuis 
mai 2010, ce service s’adresse aux personnes en fauteuil roulant 
ou aux personnes non-voyantes, ainsi qu’aux personnes éprouvant 
de grandes difficultés de déplacement (maladies évolutives,…), 
membres de l’association, souhaitant se déplacer sur le territoire 
du pays de Lunel et en direction des communes voisines, pour les 
trajets de la vie quotidienne et professionnels.

Particulièrement sensible aux buts poursuivis par le GIHP-LR 
qui concourent à la réalisation d’une mission d’intérêt général 
susceptible de bénéficier aux personnes handicapées, la 
Communauté de Communes a montré un intérêt certain à soutenir 
cette action.

Sur le plan quantitatif, depuis sa création, le service a connu une 
progression notable de son activité compte tenu de la qualité de 
l’efficacité des services mis en oeuvre. Les inscriptions portent vers 
une dépendance importante : la majorité (71%) de ces personnes se 
déplace en fauteuil roulant et 22% ont un handicap visuel. Sur le plan 
qualitatif, le service répond aux besoins des habitants en matière 
de transport et d’accompagnement, contribuant à l’exercice de leur 
pleine citoyenneté. Les témoignages toujours exprimés confirment 
son utilité sociale. Le service réalise plus de 100 transports et 
accompagnements, en moyenne, chaque mois sur les communes 
du Pays de Lunel ou en direction des communes périphériques. 
Le service compte 46 inscrits et connaît une croissance continue 
depuis son lancement. Une grande majorité des bénéficiaires se 
concentrent sur les communes de Lunel (67%) et de Marsillargues 
(17%).

Le « bus des enfants » mène les écoles et les 
centres de loisirs à la découverte du Pays de 
Lunel.

depuis trois ans, la communauté de communes du pays de 
Lunel a mis en place un service de bus à l’attention des écoles 
élémentaires et des centres de loisirs du pays de Lunel. 

L’objectif est de permettre aux établissements d’organiser plus 
de sorties scolaires en découvrant le Pays de Lunel : cinéma, 
médiathèque intercommunale, déchèterie, centre de tri, arboretum, 
centres équestres, berges de l’Étang de l’Or… 

au cours de l’année scolaire 2012/2013, 142 sorties ont été 
assurées au bénéfice des 20 écoles élémentaires du territoire et 
55 sorties pour les centres de loisirs.

La CCPL a souhaité anticiper la réglementation qui rentrera en 
vigueur dès 2015, en remplaçant l’ancien bus. Un nouveau véhicule, 
flambant neuf, est rentré en circulation début avril 2013 en 
garantissant confort, sécurité et accessibilité pour le transport des 
enfants (ceintures de sécurité, climatisation, système permettant 
l’accès aux personnes à mobilité réduite…). D’autre part, ce nouveau 
bus à une capacité de 55 places. Le véhicule est toujours aussi 
repérable grâce à ses couleurs bariolées et ses dessins enfantins.

Il faut aussi noter que les écoles ont un accès gratuit au réseau de 
transports intercommunaux (titres pris en charge par la CCPL au-
delà de 5 ans). Certaines d’entre-elles n’hésitent plus à prendre le 
bus pour se rendre à la médiathèque intercommunale. 647 titres ont 
été délivrés au cours de l’année scolaire 2012/2013.



L’aménagement du territoire 
et la préservation 
de ses ressources 
La permanence espace Info Énergie

une information claire et objective sur les économies d’énergie et les 
énergies renouvelables.

L’ADEME a contribué à la mise en place d’un réseau d’Espaces Info Energie 
(EIE) qui ont pour objectif d’assurer localement la sensibilisation et 
l’information du grand public à toutes les questions relatives à la maîtrise 
de l’énergie et aux énergies renouvelables. Ces conseils sont gratuits, 
objectifs et attribués de manière neutre et indépendante des distributeurs 
d’énergie. Ce dispositif est financé par la Région Languedoc-Roussillon, 
l’ADEME, la Commission Européenne, et le Département de l’Hérault.

L’Espace Info Energie, destiné aux particuliers, aux petites entreprises et 
aux collectivités locales, a pour mission :
   d’informer, de conseiller et d’orienter les personnes intéressées par la 

maîtrise de l’énergie et/ou par les énergies renouvelables,
   d’appuyer le montage technique et financier de projets liés à ces 

thématiques,
   d’accompagner des actions d’information et de sensibilisation à 

destination des différents publics,
   de mettre à disposition de tous une documentation et des contacts visant 

à améliorer la connaissance des techniques et des enjeux liés à l’énergie,
   de relayer à un échelon très local les actions des différents organismes 

intervenant dans le domaine de l’énergie : ADEME, Région,...

L’Espace Info Energie animé par l’association GEFOSAT assure une 
permanence à la Communauté de Communes du Pays de Lunel depuis 
2004, uniquement sur rendez-vous. Au cours de l’année 2013, 64 contacts 
ont été réalisés sur le territoire du Pays de Lunel dont 14 rendez-vous 
personnalisés. Ces rendez-vous ont permis aux particuliers d’avoir des 
conseils adaptés à leurs projets. Le temps moyen du rendez-vous est de 2h.
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Repères 2013

64 contacts pris en abordant 
les thématiques suivantes :
• Quel isolant écologique pour quelle paroi ?
•  Comment construire un logement en 

respectant la future réglementation 
thermique 2012 ?

•  Quelles sont les solutions de production 
d’énergies renouvelables chez soi ?

•  Comment allier rénovation et performance 
énergétique sans altérer le bâti ancien ?

• Une maison sans chauffage : est-ce possible ?
• Quelles subventions et aides pour mon projet ?

Des visites de sites exemplaires auprès d’un 
large public.

dEs vIsITEs dE sITEs ExEMpLaIrEs

pendant cette même année, 2 actions complémentaires se sont déroulées sur le 
territoire :
   Animation d’un stand Espace Info Energie lors de la Journée Académique de l’Energie 

au Lycée Victor Hugo le 15 février 2013 permettant de sensibiliser 150 lycéens. 
Au cours de cette même journée, 300 lycéens de la Région ont été sensibilisés à 
l’approche bioclimatique, le recours aux énergies renouvelables et à des dispositifs 
basse consommation sur le site de Viavino.

   Visites de sites exemplaires ouvertes au grand public :
   Visite de Viavino, bâtiment à énergie positive disposant d’une chaufferie bois collective 

avec un réseau de chaleur (40 participants).
   Visite d’une maison d’habitation individuelle à Saint-Just disposant d’une éolienne 

domestique sur mât, 2 installations photovoltaïques (vente et autoconsommation), 
poêle de masse, cuisinière à bois (11 participants).

dEs faMILLEs rELèvENT LE défI « faMILLEs à éNErGIE pOsITIvE »

pour la première fois, le défi « familles à énergie positive » a été lancé sur la 
communauté de communes du pays de Lunel. 
L’objectif est de mobiliser le grand public sur les économies d’énergie que l’on peut 
réaliser au quotidien sans affecter le confort. II se déroule pendant toute la saison de 
chauffage, de décembre 2013 à avril 2014.

La mission des familles participantes : réduire leur consommation d’énergie d’au 
moins 8%, uniquement en modifiant quelques habitudes quotidiennes. Plus de 5 000 
familles sont déjà engagées dans cette action en France dont 400 en Région et 120 
dans l’Hérault. L’opération a débuté au 1er décembre 2013 et se poursuit jusqu’en avril 
2014. Depuis le mois de septembre 2013 et avec le soutien de la CCPL, une équipe de 
huit familles sur le territoire du Pays de Lunel a été identifiée.
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Schéma intercommunal 
de déplacements doux
dans le cadre de la mise en place d’une politique visant 
à améliorer les déplacements doux sur le territoire 
intercommunal, ayant pour objectif de développer et sécuriser 
la pratique du vélo pour des déplacements utilitaires en priorité, 
la communauté de communes du pays de Lunel a mis en place 
une procédure aidant les communes à financer leurs opérations 
d’aménagements cyclables à caractère communautaire. 

Cette aide prend la forme d’un fonds de concours 2011-2013 dont 
les modalités et le règlement ont été transmis aux communes. 
L’objectif principal est de créer un maillage de pistes cyclables 
aménagées et sécurisées sur l’ensemble du territoire d’après le 
schéma intercommunal de déplacements doux établi en 2010.

Au cours de l’année 2013, après avoir soutenu les communes 
de Boisseron et de Lunel-Viel dans leurs projets cyclables, la 
Communauté de Communes du Pays de Lunel a accordé un 
fonds de concours de 65 000 € à la Ville de Lunel ce qui solde le 
fonds de concours 2011-2013 relancé pour la période 2014-2016.
Il restait à améliorer le stationnement sécurisé des vélos sur 
les différents lieux de vie car il contribue au même titre que 
les aménagements cyclables à favoriser la pratique du vélo en 
ville. C’est ainsi que la Communauté de Communes a également 
en 2013 mis à disposition des communes des arceaux à vélos. 
Les premiers arceaux ont été installés à la Communauté de 
Communes, à la Médiathèque, au CIAS… et bientôt à Boisseron, 
Garrigues, Vérargues, Saussines, Lunel-Viel, Saint-Sériès, 
Saint-Just, Marsillargues et Saint-Nazaire de Pézan. Facile à 
garer, non polluant, rapide, excellent exercice physique, le vélo a 
désormais tout pour plaire !

 Repères 2013
•1 schéma intercommunal de déplacements doux adopté en 2010
• 224 arceaux vélos mis à disposition des communes
• 100 000 € de soutien au développement  des pistes cyclables
• 3 000 m de pistes cyclables subventionnées par la Communauté 
  de Communes



Halle des sports 

En dehors des horaires fixés pour les élèves du lycée 
Victor Hugo, la Communauté de Communes met la 
halle des sports à disposition des associations ayant 
la particularité d’exercer seul leur activité sur le 
territoire.

En 2013, 5 associations ont pu profiter des créneaux 
horaires de la halle. 
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Agriculture de proximité : 
mangeons local en Pays de Lunel !

L’agriculture est un élément fort de structuration de l’espace rural. La disponibilité de productions 
locales sur des circuits de proximité est une des pistes de valorisation de cette agriculture. Le 
pôle œnotouristique / pôle d’excellence rurale a cette vocation sur les activités agritouristiques 
et viticoles, qui pour ces dernières concernent essentiellement le nord du canton. Pour le sud 
du canton qui a un potentiel maraîcher et fruitier important, l’action de la CCPL vise à organiser 
une demande de proximité qui est réelle, et à structurer une offre largement insuffisante pour y 
répondre en développant des circuits courts de distribution. Depuis 2006, différentes actions ont 
ainsi été réalisées avec l’appui de la Fédération Départementale des CIVAM (Centres d’Initiatives 
pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural) de l’Hérault.

En 2013, l’objectif a toujours été de favoriser la commercialisation en circuits courts des produits 
agricoles de qualité du pays de Lunel, en prenant appui sur la demande locale identifiée. Il s’agit 
donc de concevoir et de développer une démarche territoriale en identifiant, stimulant et organisant 
une demande alimentaire dans une démarche citoyenne et une offre de proximité portée par les 
agriculteurs locaux. 2013 a été l’occasion de lancer la 3ème édition de l’opération « de ferme en ferme »
au Pays de Lunel pour faire découvrir au public les savoir-faire et les métiers des agriculteurs 
engagés dans une démarche de développement durable. Cet évènement autour de l’agriculture et 
de l’alimentation s’est tenu les 27 et 28 avril 2013 sur les 4 fermes participantes.

Au Pays de Lunel, l’agriculture est marquée par la crise des filières dominantes : 
viticulture, fruits et légumes. Pour la collectivité, elle représente un enjeu 
important tant sur les plans économique, environnemental que sociétal, comme 
le rappelle l’orientation n°3 du SCOT du Pays de Lunel : « être un espace de 
respiration et d’équilibre qui concilie urbanisation et identité rurale ». Face à l’afflux 
démographique, la politique de rénovation et construction de logements semble 
prioritaire. La demande paysagère des habitants implique toutefois le maintien 
d’une identité agricole.

De ferme en ferme
7 circuits dans l’Hérault dont celui du 
pays de Lunel :

•  Le Parc Floral des 5 Continents,  
Eric Dubois, pépiniériste à 
Marsillargues.

•  La Manade Salvini, Frédéric Salvini, 
élevage de bovins de Camargue à 
Saint-Christol.

• Domaine Marco Paulo à Saussines.

• Domaines des Aires à Lunel.



Plus de 1 500 enfants participent chaque 
semaine à l’opération « un fruit pour la 
récré »
au cours de l’année scolaire 2012/2013, 9 écoles soit plus de  
1 500 enfants ont pu bénéficier d’une distribution 
hebdomadaire de fruits. La mise en œuvre de cette opération 
a également pour ambition de proposer un débouché aux 
agriculteurs locaux en assurant la distribution de fruits de 
saison et de proximité. L’opération a montré tout son intérêt 
auprès des équipes éducatives très impliquées avec des effets 
visibles sur les changements de comportement alimentaire des 
enfants au cours de la récré. 
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Repères 2013
•  293 demi-journées de 

sensibilisation à l’environnement 
    en classe
•  57% des enfants scolarisés 

sensibilisés
• 32 visites sur le terrain

Un programme d’éducation à 
l’environnement 
et au développement durable pour toutes 
les écoles du territoire

cette année encore, la communauté de communes du pays de 
Lunel a proposé des actions de sensibilisation vers les écoles 
élémentaires du territoire. 
En plus des thèmes déjà abordés : « tri sélectif et recyclage 
des déchets », « papier recyclé et développement artistique », 
« compostage et jardin bio », « énergie », « eau et air » deux 
lots nouveaux se sont ajoutés au programme : « agriculture 
et alimentation responsable » et « Réduction des déchets à la 
source ». Ces interventions en classe ont été réalisées par les 
animateurs du CPIE APIEU pour le compte de la Communauté 
de Communes après sélection par appel d’offres. 

au total, 293 demi-journées d’animations ont été réalisées 
au cours de cette année scolaire 2012/2013. 123 classes 
différentes ont bénéficié de ces animations soit 2 983 élèves. 
57% des élèves scolarisés sur le territoire du Pays de Lunel 
ont bénéficié des animations du Programme Pédagogique 
d’Education à l’Environnement. Elles ont été complétées par 32 
visites de sites effectuées essentiellement grâce au « bus des 
enfants » et permettant à 905 élèves de découvrir ces lieux : 
19 visites de la déchèterie de Lunel et du centre de tri Delta 
Recyclage, 7 visites de l’usine d’incinération et 6 visites de la 
station Libellule.



Agenda 21, vers un territoire durable

En 2011, la communauté de communes du pays de Lunel 
(15 communes, 48 000 habitants) a adopté son projet de 
territoire. ayant vocation à dessiner une vision partagée du 
développement du territoire à 10 ans, le projet est devenu 
l’outil de mise en œuvre des politiques publiques de la 
communauté de communes. 

Il a permis de porter des engagements forts vers un territoire 
qui préserve la proximité avec ses habitants, sa ruralité, ses 
espaces naturels. Jardin méditerranéen, le Pays de Lunel a 
souhaité renforcer la protection de ce patrimoine naturel et 
s’afficher comme un territoire environnemental exemplaire. A 
travers la mise en place d’un Agenda 21, il s’agit de poursuivre 
et valoriser les efforts déjà engagés par la Communauté 
de Communes dans ce domaine mais également renforcer 
l’attractivité de notre territoire en corrigeant ses faiblesses 
et en développant ses atouts dans la perspective de leur 
préservation au bénéfice de tous. C’est aussi surtout bâtir 
ensemble un projet global, cohérent permettant ainsi de 
maîtriser différentes dimensions du développement de notre 
territoire, par rapport à nos ressources, nos besoins et nos 
choix en matière économique, sociale, environnementale 
dans une perspective d’avenir.

Prenant acte de la nécessité d’accélérer la transition vers 
un mode de développement qui réponde aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations 
futures à répondre aux leurs, la Communauté de Communes 
du Pays de Lunel a souhaité ainsi accroitre sa contribution 
à la réalisation des objectifs de développement durable en 
travaillant à l’élaboration d’un Agenda 21 local. L’Agenda 
21 local, programme d’action pour le XXIème siècle, est la 
démarche la plus aboutie pour mettre en œuvre un projet de 
développement durable au sein du territoire. 
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Programme d’éducation à l’environnement, schéma de 
déplacements doux, chantier d’insertion sur les plantes 
aromatiques, démarche éco-responsable des services, 
construction de bâtiment BBC… Si de nombreuses actions 
ont été d’ores et déjà étaient lancées d’après les enjeux 
de développement durable, l’Agenda 21 pourra permettre 
de définir un programme d’actions dans une démarche 
transversale, partenariale et participative. Véritable projet 
de développement durable, l’agenda 21 permettra de 
mobiliser et d’associer l’ensemble des acteurs autour 
d’objectifs partagés cherchant à concilier la protection 
de l’environnement, le développement économique et le 
progrès social. Ce sera également l’occasion de coordonner 
toutes les actions de la collectivité dans une approche 
globale, ce qui permettra notamment de mutualiser les 
besoins de faciliter la maîtrise des dépenses publiques. 
Il donnera à la collectivité un cadre pour agir sur le court, 
moyen et long terme. Une telle démarche portera sur tous 
les aspects de la vie locale (économiques, environnementaux, 
sociaux et humains) et sur l’ensemble des compétences 
intercommunales.

La mise en place de cet agenda 21 a donc pour but d’accélérer 
cette politique de développement raisonné et de fédérer 
toutes les initiatives en ayant une démarche participative 
avec tous les acteurs du territoire. Il s’agit de faire en 
sorte que nos actions d’aujourd’hui menée modestement, 
permettent de développer notre territoire sans hypothéquer 
le futur de nos enfants. Chacun, quelque soit sa responsabilité 
ou son activité doit se sentir responsable, et participer à ce 
défi. Au quotidien, grâce à des gestes simples, chacun peut 
agir pour un développement raisonnable et durable.

Repères 2013
•  Engagement de la démarche 

Agenda 21 par délibération du 
28/06/13

•  Adhésion au Réseau 
Départemental des Agendas 21 
de l’Hérault

•  Accompagnement de la CCPL par 
la DIFED

Novembre 2013 Adhésion de la Communauté de Communes représentée par Henry 
Sarrazin au réseau départemental des Agendas 21 de l’Hérault
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Sécurité et salubrité publique
RAmASSAGE DES ANimAUx ERRANTS

La CCPL assure le service de conduite en fourrière des animaux errants, sur prescription 
du pouvoir de police du maire. A ce titre, un marché de prestation de service a été passé 
avec la société SACPA pour une période de deux ans. il arrivera à échéance en octobre 
2013. 

En 2013, 161 chiens errants ont été ramassés dont 93 sur Lunel, 16 sur Marsillargues et 17 sur Lunel 
viel, les autres se répartissant sur l’ensemble des communes. 77 ont été restitués à leurs propriétaires, 
59 confiés à des associations pour adoption, 12 euthanasiés. 4 ont été trouvés morts sur la voie publique. 

BRiGADE DE GARDES CHAmPêTRES iNTERCOmmUNAUx

Le service Brigade territoriale de police rurale a été mis en place en novembre 2013. 

La fin de l’année 2013 a été consacrée à la mise en place de ce nouveau service avec le recrutement d’un 
premier garde champêtre et l’acquisition de l’ensemble du matériel nécessaire à son bon fonctionnement 
(moyens logistiques, informatiques et de communications).
Sa mission principale est la lutte contre les dépôts sauvages, à travers d’une part la constatation et le 
relevé des infractions et d’autre part l’enlèvement sur demande des dépôts par la régie d’emplois et de 
services.

L’activité de la brigade pour la période de novembre/décembre 2013 se traduit par deux procédures à 
l’encontre de contrevenants (un timbre amende de 35€ recouvert et un procès verbal transmis au parquet).
Cette brigade, est appelée à évoluer notamment au vue des problématiques de déchets. Elle pourrait 
également se déployer par la création d’un service commun géré administrativement par la CCPL tandis 
que les maires garderaient la main sur le commandement des opérations au titre de leurs pouvoirs de 
police.

• 161 chiens ramassés
• 77restitués
• 12 euthanasiés

Repères 2013





Patrimoine, culture, tourisme sont réunis au sein de ce pôle. Apprendre, se divertir, 
comprendre, partager ce qui fait la richesse de ce territoire et l’une des missions 
premières du pole valorisation de l’identité territoriale. Expliquer, responsabiliser les 
habitants face aux grands enjeux de notre société, environnementaux par exemple, 
fait partie de ses ambitions. Comme pour toutes les actions de la Communauté de 
Communes, c’est le service communication qui médiatise ces enjeux.

Le pôle valorisation 
de l’identité territoriale
Un territoire fier de ses traditions et 
de ses racines qui préserve, conforte et 
valorise son identité culturelle et 
patrimoniale

9
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La communication
Une communication qui accompagne les 
grandes réalisations de la Communauté de 
Communes

En 2013, ce sont deux nouveaux équipements 
majeurs de la Communauté de Communes qui ont 
ouvert leurs portes au public : Viavino et les accueils 
de loisirs. Chacune de ces «  mises en service  » 
ayant été accompagnée d’une communication 
importante auprès des habitants du Pays de Lunel et 
plus largement auprès des habitants du Languedoc 
Roussillon pour Viavino !

uNE aNNéE fEsTIvE, MaIs aussI pédaGOGIquE !

2013 fut l’année d’explication de la TEOM Incitative. Travail 
de pédagogie qui à porté ses fruits puisque les tonnages 
d’ordures ménagères ont très sensiblement diminué et que 
les habitants ont commencé à prendre de bonne habitudes de 
tri et de compostage.

La transition numérique se poursuit…
Petit à petit, la Communauté de Communes assure la 
transition numérique de ses outils de communication 
pour réduire sa production d’outils papier et ainsi 
contribuer à la réduction des déchets.

Mise en ligne de deux nouveaux sites internet : 
    ALSH
   Viavino

3 pages facebook
   Ça déborde (déchets et environnement)
   Viavino
   Via innova (gestion directe par la pépinière)

1 application « pays de Lunel »

2 sites qui s’adaptent à la mobilité :
   Viavino
   Ambrussum
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grâce à une mise à jour quotidienne et à la fraîcheur des informations, 
le site institutionnel « pays de Lunel » poursuit sa progression

7322 sessions /mois soit + 36% en un an
5 045 utilisateurs par mois à la fin de l’année 2013 !     

La substitution des invitations papier 
par des invitations numériques 
pari réussi !
campagnes d’e-mailing :
2011 > 17
2012 > 52
2013 > 77

Le fichier des correspondants qui reçoivent les newsletters et invitations s’élève 
à près de 5 996 abonnés, en 2013, contre 5 000 en 2012.    

Nombre de pages vues

2011 2011

127 823 27 123

162 479 35 960

224 138 46 486

2012 20122013 2013

Nombre d’utilisateurs

+ 75,3% de pages vues en trois ans ! + 71% d’utilisateurs

• 160 969 news letters envoyées
• 224 138 pages vues sur 
   paysdelunel.fr 

Repères 2013
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Les nouveautés en 2013
  Le Pays de Lunel fait son entrée dans le 
petit Robert Languedoc Roussillon

  Le Pays de Lunel est nominé aux inter-
connectés pour la web série « ça déborde »

  Mise en place des outils de communication 
du Plan de Prévention Déchets

Un journal intercommunal, qui prend 
du corps et qui vit au rythme de son 
territoire 
c’est la charte éditoriale de « pays de Lunel, le mag » 
qui en fait son succès auprès des habitants :

   Des articles orientés « service public pratique »
   Des articles qui annoncent les évènements à venir 
et non ceux du passé

   Des articles qui font la part belle aux sorties et à 
la culture

   Un agenda des communes qui invite les habitants 
à lire le mag par l’intérêt qu’ils portent à leur 
commune

En 2013, ce sont 11 numéros qui ont été édités en 
23 000 exemplaires.
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Zoom sur la campagne d’ouverture de Viavino

  actions relations presse avec l’agence « quai de la presse ». 
Création d’un dossier de presse. Les résultats : 57 parutions 
tous medias confondus (médias régionaux 30 retombées, médias 
nationaux 27 retombées), 1 reportage TV ; 15 000e investis, un 
retour estimé à 67 000e d’espaces publicitaires 

  campagne d’ouverture avec l’agence « Ouvert au public ». La 
réalisation d’une nouvelle charte graphique, de visuels pour la 
campagne. La création d’une brochure grand public. Un plan 
média et réseaux sur tout le Languedoc Roussillon.

  La réalisation d’images Haute définition par différents 
photographes professionnels 

  La création du site internet www.viavino.fr.

  L’optimisation des réseaux sociaux, la création de la page 
facebook pour la communication des futurs événements.

  création de stands pour salons et événements.

dE NOMbrEusEs rETOMbéEs prEssE 
Ratio et équivalent % par catégories de rédaction 57 paruTIONs TOus 

MédIas cONfONdus

avril mai juin juillet août

5

10

20

12

7

3

septembre

47%

17%

9%

7%

7%

5%

4%

2% 2%

Régionale

Pro

Entreprise / B to B

Vin et gastronomie

Art de vie / Déco

Tourisme

Féminin

Famille

News
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La culture au Pays de Lunel, des milliers d’histoires à partager
un diagnostic partagé par la communauté 
de communes et le département a permis 
d’établir des objectifs d’une politique 
culturelle pour le pays de Lunel :

 Mise en réseau des acteurs culturels
 Elargissement des publics de la culture 
 Privilégier l’intérêt communautaire.

C’est ainsi qu’une convention culturelle a été 
signée avec le département, approuvée en 
Conseil de Communauté le 16 décembre 2010 
et mise en place courant 2011.
Elle à permis l’embauche d’une animatrice 
culturelle.

Structuration 
du réseau culturel local
La première mission a été en 2013 de structurer 
un véritable réseau de professionnels autour du 
projet culturel du Pays de Lunel. Un véritable 
partenariat s’est créé avec les associations 
locales, les communes et leurs élus chargés 
de la culture, les écoles et les partenaires 
institutionnels.

des outils :
Une réflexion a été menée en comité de pilotage 
« Culture » sur la mise en place d’un agenda 
culturel à double entrée qui permettrait aux 
acteurs politiques et associatifs de franchir 
une première étape en termes de spectacle 
vivant.

LA ProgrAmmAtIon CULtUreLLe 2013

Les enfants
spectacles en tournées :

 Tata chocolat  (marionnettes)
284 enfants à partir de 4 ans, 5 communes
(Galargues, St Just, Boisseron, Marsillargues et Saturargues),

 un p’tit brin d’herbe  (théâtre-danse)
160 enfants de plus de 4 ans, 3 communes
(St Christol, St Nazaire et Lunel),

 des mots et des valises  (conte)
257 enfants à partir de 4 ans, 5 communes
(Lunel, St Sériès, Saussines, Villetelle et Campagne).

spectacles ponctuels : 

 saperlipopette
St Just, Saussines, Lunel-viel grâce à une aide financière de la Communauté de 
Communes. 
255 personnes

 drôle de gâteau et contes de pommes et de cannelle (spectacles)
72 enfants, 2 spectacles à la médiathèque intercommunale. 

 La chanson de renart
78 enfants, à la médiathèque intercommunale, 

 Whoush
91 enfants de 9mois à 3 ans à la médiathèque, 
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LA ProgrAmmAtIon CULtUreLLe 2013
SUIte…

 contes du temps et de Noël 
46 enfants, à la médiathèque,

 association l’art de Thalie 
Achat de 65 places pour envoyer les enfants des centres de loi-
sirs aux spectacles proposés par l’association (partenariat CCPL et 
association),

Projets d’écoles 
 Illustrateurs de bande dessinée 

Ce projet, autour du livre, est mis en place par le pôle Jeunesse et 
le pôle Multimédia de la médiathèque intercommunale en direction 
des élèves de CE2 à CM2. 
200 élèves de cE2 à cM2 (8 classes de 7 écoles différentes) 

 Le projet dumiste
Pour la seconde année, et dans le cadre d’un partenariat entre 
l’Académie de musique de Lunel, le Conseil Général, l’Inspection 
Académique et la CCPL, un dumiste a été proposé aux classes de 
CP et CE1 du territoire pendant l’année scolaire 2013-2014. 
Le rôle du dumiste est de développer des projets musicaux à l’école 
en partenariat avec les équipes éducatives. 
400 élèves de CP et CE1 (16 classes sur 7 écoles différentes) 
participent à ce projet, 

Les ados 

 Le prix chimère
Le prix Chimère est un concours lancé aux 11-14 ans et aux 15-18 
ans, pour élire leur roman de science fiction ou fantastique préféré. 
Ce concours organisé par la librairie l’Ange bleu (Périgny – 41), 
permet aux jeunes de discuter entre eux de ces ouvrages

16 jeunes se sont inscrits à la médiathèque intercommunale pour 
y participer.

Le tout public
 atelier cinéma muet

35 personnes ont assisté à deux ateliers à la médiathèque inter-
communale,

Les anciens 

 La caravane des 10 mots
L’association Centre de Création du 19 en collaboration avec la mé-
diathèque intercommunale et avec l’aide financière de la 
Communauté de Communes a proposé des ateliers de bande 
dessinée aux résidents d’EHPAD du territoire.

De janvier à avril 2013, le dessinateur nîmois Corcal, a animé 10 
ateliers de BD dans les EPHAD de Lunel-viel, de Marsillargues et 
des Meunières à Lunel ainsi  qu’à la médiathèque intercommunale. 
Une quinzaine de personnes  venant de 3 EPHAD ont donc participé 
à ce projet.

L’animatrice culturelle participe par ailleurs à la programmation 
culturelle de Viavino (programmation, coordination)
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Bilan financier des subventions 2013

Subventions culture 2013

manifestations Villes Type Participation CCPL accordée

Cinéma Méditerranéen* Lunel Cinéma 5 000€ 

Le Gorille par les ATP Lunel Lunel spectacle 2 000€

Jazz & Roll festival et Mouv’en 
scène -MJC de Lunel

Lunel Musique 2 000€

Piano sous les arbres** Lunel-Viel Musique 5 000€

Mandolines de Lunel Lunel Musique 5000€

Le festival des lavandières 
par l’association Ribansol Lire

Saussines Lectures 980€

Les soirées Pleine Lune 
par le collectif Quartier de Lune

Saussines spectacles 2000€

Drôle de Printemps 
par l’association Adaddif 

Théâtre 1 000€

l’œuvre d’Annie Ernaux 
par l’association Livre et Culture

Lunel Lecture 1 200€

Concert Muzical Boisseron Musique 850€

Un dimanche à la campagne Saint-Just Musique 1 400€

Boutique d’écriture Lunel Lecture 297€

Total 26 727€

•  1053 enfants ont assistés    
aux spectacles

•  600 élèves ont participés à 
des projets pédagogiques 
culturels

Repères 2013

*Il faut ajouter, pour le cinéma méditerranéen : L’achat de 10 séances dans les communes intéressées au 
tarif de 650 € la séance soit un total de 6 500 € (pris hors budget culture).
Le  Prix du Public, offert par la Communauté de Communes pour une valeur de 1 000€ 
(pris hors budget culture).

**Le montant qui a été attribué par la CCPL pour cette manifestation est de 10 500€ 
(5000€ budget culture et 5500€ budget communication).



Repères 2013
6 893 usagers actifs 
277 164 documents empruntés
98 181 documents disponibles

www.mediatheque.paysdelunel.fr



113

La tranche d’âge des 7 à 14 ans est toujours très importante, elle représente 25% des usagers actifs
De 0 à 14 ans, la répartition entre abonnés de sexe masculin et féminin est à peu près identique. A partir de 15 ans, les 
abonnés de sexe féminin sont largement prédominants
Le public jeune de 0 à 14 ans représente 34% .

La tranche d’âge de 15 ans à 30 ans est celle où il y a le moins d’abonnés : le public adolescent est captif d’autres pratiques, 
les étudiants ont des bibliothèques mieux adaptées à leurs demandes.

Répartition par âge et sexe des 6 893 abonnés actifs
 Féminin 4 317  masculin 2 576

4 à 6 ans 7 à 14 ans 15 à 20 ans 21 à 30 ans 31 à 40 ans 41 à 50 ans 51 à 60 ans 61 à 70 ans 71 et plus 

263

735

     
228

128

416

216

448

229

698

307222
123

338

231

827
205

217

0 à 3 ans

76

93

903

La médiathèque intercommunale
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Communes individuel 2013

Boisseron 85

Lunel 4 273

Lunel-Viel 335

Marsillargues 489

Saint-Christol 145

Saint-Just 387

Saint-Nazaire de Pézan 76

Saint-Sériès 126

Saturargues 128

Saussines 43

Vérargues 51

Villetelle 136

Campagne 7 -

Galargues 15 -

Garrigues 6 -

TOTAL 6 302

Les usagers actifs
Toute personne qui a emprunté au moins une fois 
un document est considéré comme un usager actif.
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Les collections et les prêts de documents
Fonds Nb d’exemplaires Nb de prêt Taux de rotation

Nb TOTAL de documents 98 181 277 164 2,83%

Livre Adulte 37 369 83 684 2,24%

Livre Jeunesse 37 079 126 569 3,42%

DVD 6 260 36 298 5,8%

CD Audio 6 894 17 900 2,6%

TOTAL documents ss revues 87 602 264 451 3%

Périodiques adulte 7 949
12 713 1,2%

Périodiques jeunesse 2 630

TOTAL périodiques 148

Nb d’usuels Adultes 252

Nb d’usuels Jeunesse 67

Tous les prêts sont en hausse pour l’ensemble des documents, sauf une très légère baisse concernant les prêts des 
CD Audio (le renouvellement des documents est relativement faible)



L’action culturelle
Animations séances Participants 2013

Accueils et visites 5 50 -62%

Projet lecture 
Maisons de retraite

6 95 -82%

Portages 12 216 +20%

Clubs de lecture 8 55 +8%

Spectacles 7 187 +87%

Conférences 6 264 +43%

Ateliers 25 398 -

Expositions 3 80 -13%

TOTAL 1 194 pers. 72 1 345 +13%

> pôle adulte

Animations séances Enfants Adultes

Accueils de la petite enfance 39 499 193

Accueils de centres de loisirs 16 276  

Accueils des scolaires collège 2 58  

Accueils des maternelles-
primaires

59 1 331  

Heure du conte 0 à 3 ans 3 45
339

Heure du conte 4 ans et + 36 262

Spectacles 11 475 331

Hors les murs 8 115 15

Ateliers 10 171 11

Projet IMP 6 30 0

Divers 8 0 8

Petite enfance tt public 15 285 277

TOTAL 4 456 pers. 213 3 547 909

> pôle jeunesse



Animations séances enfts/
ado adulte

Atelier Pitchou’clic 22 137

Atelier numériques
mardi/vendredi

47 261

Ateliers transversaux 
pour les scolaires

22 575  

Ateliers ac intervenants extérieur 30 245

Projet avec scolaire 26 629

Centre de loisirs L. Lagrange 4 68

TOTAL 1 170 pers. 151 1 429 506

Connexion au Wifi (Panne de ticket 
pdt 6 semaines) (94 en 2011)

190

Consultations accès libre, 7 PC 
dans les espaces publics* 
comptabilisées depuis septembre 
seulement 

5 111

Consultations accès libre pôle 
multimédia (3 206 en 2011)

4 500

TOTAL 9 801

> pôle multimédia

> pôle musique et cinéma

Animations séances Enfants Adultes

Projections 9 184 190

Conférences et débats 6 25 236

Concerts 10 30 455

Ateliers 3 60 60

TOTAL 1240 pers. 28 299 941 +31% Le réseau des médiathèques 
six bibliothèques des communes du nord du territoire sont désormais 
en réseau, soit cinq bibliothèques adossées à la médiathèque 
intercommunale (médiathèque ressource) : Boisseron, Galargues, 
Garrigues, Saint-Christol, Saussines

caLENdrIEr du dérOuLEMENT dEs Travaux :

Octobre 2013
Intégration de la base de Boisseron par migration (intégration des 
notices documentaires et de la base des abonnés)

Novembre 2013
Formation des équipes à l’utilisation du logiciel, installation des 
postes informatiques à Galargues et à Garrigues, élaboration des 
documents de cadrage administratif (chartes, règlement) pour 
passage au vote des Conseils Municipaux, du Conseil Communautaire 
et des partenaires DRAC et CG34.

Novembre / décembre 2013
Intégration des bases documentaire de Galargues et de Garrigues 
par précatalogage (saisie des données puis recherche des notices sur 
le catalogue BNF)



Repères 2013
• Taxe de séjour 2013 : 52 527,15 €
• recettes hébergement de plein air :    
    20 815,80 € (+11,3 %)
• recettes hôtels : 17 353,24 € (-0,1 %)
•  recettes meublés/résidences de 

tourisme/parcs résidentiels de 
loisirs : 10 001,46 € (+57,3 %)

• recettes chambres d’hôtes :  
   4 356,65€ (+10,8 %) 

www.ot-paysdelunel.fr
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Le tourisme

L’ot en 2013
Les moyens humains
À ce jour, 9 agents constituent le personnel OT (dont 1 apprenti) :
7 conseillers en séjour, l’œnologue sommelière et la directrice.
3 ETP sont affectés à Viavino.
L’OT a accueilli 11 étudiants sur 48 semaines 

Accueil et informations
L’origine géographique de la majorité des clients reste la région 
proche, la région parisienne, le Rhône et le Nord.

depuis 2012 les belges sont la 1ère clientèle, viennent ensuite les 
hollandais qui cette année devancent les allemands.

ce sont près de 15 000 personnes qui sont passés par l’Office de 
tourisme de Lunel en 2013 auxquels il faut ajouter 17 000 visiteurs 
sur le site de Viavino.

Les circuits de randonnée
En 2013, l’OT a demandé d’intégrer 3 circuits de randonnée  
pédestre au pdEsI (plan départemental des itinéraires et sites) : 
Les Capitelles de la Bénovie à Saussines, Le parcours des chevaliers 
de Malte à St-Christol,  Les châteaux du Muscat à Vérargues. 

Ces 3 itinéraires ont été édités dans la collection de la FFRP 
(Fédération française de randonnée pédestre) et bénéficient 
ainsi d’une communication régionale et nationale, avec en plus, 
la garantie que ces circuits correspondent aux attentes et aux 
critères des randonneurs français et étrangers.  Ces publications 
départementales permettent ainsi de toucher un public qui peut 
résider sur d’autres territoires.

www.ot-paysdelunel.fr

Les opérations promotionnelles 2013

 bassin de vie 
5ème édition de Plaisirs d’Hérault (12 000 visiteurs), population du 
bassin montpelliérain.
Présence de l’OT au Château d’Ô à Montpellier pour une journée  
(14 avril) de promotion pour le grand Montpellier, marché de 
proximité, notamment au niveau des sorties WE et activités ou 
visites. Les demandes portaient sur les activités de plein air, le site 
VTT et le vin.
coût de l’opération : 1600 € (stand gratuit)

 salon des vacances à bruxelles 
(31janvier / 4 février)
La manifestation grand public la plus importante en Belgique ;  
chaque année plus de 100 000 visiteurs. Les belges sont devenus 
en 2013  la 1ère clientèle étrangère en Pays de Lunel. 
coût du stand : 1800 €

 Opération bus et cars  
(magazine spécialisé pour les autocaristes)
L’OT a acheté 1 page de publi rédactionnel avec comme thème 
principal retenu : Viavino.
Les encarts complémentaires portaient sur l’Atelier du gout, la Tour 
des prisons, et Ambrussum.
coût de la page : 1000 €

La Communauté de Communes finance l’Office de tourisme par le versement d’une subvention à hauteur 
de  340 000 €.
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Le marché groupes
L’OT a réservé des emplacements pour vendre la destination Pays 
de Lunel avec Viavino et Ambrussum.
Ces opérations ont permis de faire connaître une nouvelle destination 
en Languedoc qui se structure avec des équipements touristiques 
accueillant les groupes.
Salon rendez vous en France (26 et 27 mars 2013) à Toulouse 

 Les rencontres pro sud de france 
au Château de Pouget à Vérargues
(30 septembre et 1 octobre)
coût : 1530 €

 La convention groupe sud de france 
au Pont du Gard 
(15 novembre 2013)
coût : 1430 €

Animations
L’Office de Tourisme a participé à :

   piano sous les arbres
présence de l’OT sur 3 jours 

 Les perles du terroir (20 octobre)

L’Office de Tourisme a organisé :

  « 5ème édition de verre en vigne » 
le 25 mai
coût : 4150 €
recettes : 3180 €

  « 3ème édition de La ronde du Muscat de Lunel » 
le 13 avril. En partenariat avec le Club Lunel Bike « La Ronde du 
Muscat de Lunel » a présenté 3 parcours : familial (10 km), randonnée 
découverte (35 km) et randonnée sportive (45 km), qui a drainé 500 
personnes dont 122 pour la randonnée familiale.
coût : 3800 €
recettes : 368 € 

  « 10ème édition des vendanges à l’ancienne » 
les 21 et 22 septembre
La formule WE a été maintenue avec un concert en partenariat avec 
l’association « Jazz à Junas », à Viavino. 
Nombre de participants : 150
coût : 5570 €
recettes : 1610 €

L’activité commerciale 
de l’office de tourisme à Viavino

Les ateliers dégustation
avec l’arrivée de Marie-Hélène Dal Cin œnologue et sommelière 
et l’ouverture de l’atelier du gout à Viavino, l’activité de l’OT s’est 
accrue.
Les ateliers qui avaient démarré à l’Office de Tourisme à Lunel ont 
vu leur nombre croitre. 

ce sont six ateliers différents qui sont proposés :

  Le Muscat dans tous ses états »
  La viticulture et les vins du Pays de Lunel »
  Éveil des papilles autour des vins du Pays de Lunel »
  Initiation à la dégustation autour des vins du Pays de Lunel »
  Si la vigne et le vin du Pays de Lunel m’étaient contés »
  Les saveurs saisonnières »

En 2013, 68 ateliers vendus
Nombre de personnes au total 1025 personnes
Nombre moyen de personnes par atelier = 15 personnes 

rEcETTEs 2013
visites + ateliers + saveurs saisonnières = 3782 €
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Le premier semestre de 2013 a été consacré à l’installation des 
différents partenaires sur le site, à la communication et à la 
commercialisation.

Les conventions d’Occupation Temporaire du domaine public ont 
été élaborées entre la ccpL et les trois partenaires privés in situ: 
  Le restaurant Authentic et son chef Jérôme Fanguin.
   Le Caveau-Boutique géré par Pascal Conge et Thierry Avesque, 

deux vignerons du territoire.
   Le Comptoir Séjours Aventure, pour lequel la société Active4Events 

avait été pressentie.

La Convention stipule les engagements financiers impliquant une 
caution, un loyer fixe mensuel, ainsi qu’un pourcentage sur la valeur 
ajoutée en fin d’année, ainsi que les engagements légaux vis-à-
vis de la Communauté de Communes. De plus, des conventions de 
partenariat ont été rédigées avec l’ensemble des partenaires pour 
la gestion commerciale du site. 

La création d’un Comité d’Exploitation composé du Président de 
la CCPL et de quatre de ses Vice-présidents, d’un membre de la 
Région, du Conseil Général, de la Chambre d’Agriculture, de la CCI, 
la directrice de l’Office de Tourisme, les partenaires privés in situ et 
la directrice de Viavino. Ce comité se réunit tous les trimestres et 
peut être défini comme un organe de conseil en matière de gestion, 
de communication, de développement commercial et événementiel.

Les outils principaux qui ont été mis en place par le service 
communication pour annoncer l’ouverture de Viavino le 22 juin 2013 
ont permis de faire connaître le pôle œnotouristique à travers ses 
offres grand public et entreprises, de construire la visibilité et de 
développer sa notoriété (cf chapitre communication)

Le plan marketing en termes de commercialisation en cette 
première année de fonctionnement du site  consiste à développer 
les réseaux partenaires, à construire la visibilité pour les produits 

relatifs au tourisme et au tourisme d’affaires et à actionner le 
démarchage b2b auprès les tour-opérateurs de masse comme de 
niche, ainsi que les entreprises régionales et nationales :

  Elaboration des produits séminaires, étude de marché et 
développement des différents tarifs applicables. Création d’une 
régie. 

  Mise en place des conventions de partenariats avec de différents 
organisateurs de séminaires ; Atout Lieux, 1001 Salles, La Grande 
Motte Destination Affaires, Esprit Média.

  Signature d’une convention avec Sud de France Business Club 
pour la commercialisation des produits séminaires.

  Suivi des démarches pour l’obtention du Label Qualité Herault, 
pour les partenaires privés in situ. Un label qui sera validé en 2014.
  Création d’outils de communication pour le B2B (image pub 
business atout lieux par exemple)

  Participation au Salon « Rendez-Vous de France » les 25 et 26 mars 
à Toulouse, organisé par Atout France et dédié aux tour-opérateurs 
internationaux.  25 contacts pris, principaux pays ciblés : Belgique, 
Pays Bas, Angleterre, Allemagne, Etats Unis.

  Participation à l’événement « Hello Hydrogen » lors de la semaine 
du développement durable les 3,4 et 5 avril à Paris-Place de 
la Bourse. Rencontres avec des dirigeants d’entreprises, les 
journalistes de France Télévisions et du Figaro, le Maire du 
deuxième arrondissement et Nathalie Kosciusko Morizet.

  Participation à l’événement Verévin le 4 mai à Campagne.

  Participation à l’opération de presse organisée par l’ADT à 
Amsterdam-Pays Bas les 29 et 30 mai. Présentation des activités 
de Viavino devant 12 journalistes présents. Une visite à Viavino en 
compagnie de 4 journalistes a suivie le 4 juin, 2 articles ont vu le 
jour dans la presse écrite dont le Telegraaf.

Viavino le pôle œnotouristique
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  Participation au salon des « Rencontres Pro » avec l’OT du Pays 
de Lunel le 30 septembre et le 1 octobre au château du Pouget. 15 
contacts pris auprès d’organisateurs et autocaristes.

  Organisation de visites dans le cadre de l’Eductour du CDT en lien 
avec les « Rencontres Pro » le 2 octobre, puis de l’Eductour de la 
FDOTSI le 8 octobre.

  Organisation de visites pour les journalistes : La Revue de vin de 
France, Les Echos, Le Figaro, Elle.

  Organisation de visites dans le cadre de partenariats et de la 
commercialisation des salles : au nombre de 52, soit 660 participants.

  Participation au salon « Convention Groupes » au Pont du Gard 
avec l’OT du Pays de Lunel le 15 novembre. Une dizaine de contacts 
pris.

L’ouverture au grand public a eu lieu le 22 juin 2013

Juin/décembre 2013
retour sur presque 7 mois d’exploitation
Les moyens humains à viavino émanant de la ccpL 
  Une directrice
  Un agent technique
  Une assistante en contrat saisonnier de trois mois

La fréquentation du site = objectif atteint !

  Du 22 juin au 31 décembre, 30 130 visiteurs ont été recensés.
  L’objectif d’une année d’exploitation complète avait été fixé 

   à 30 000 visiteurs.

quelques chiffres par pôle d’activité :
  18 200 visiteurs recensés par l’Office de Tourisme pendant leurs 
heures d’ouverture
  13 125 couverts au restaurant Authentic, soit une moyenne de 78 
couvert/jour
  1000 personnes inscrites aux ateliers du goût et aux visites 
organisées par l’Office de Tourisme
  4090 personnes issues du tourisme d’affaires
  950 personnes issues du tourisme d’affaires et des groupes 
touristiques inscrites aux dégustations conviviales du Caveau-
Boutique
  7300 personnes lors des événements grand public 
  31% des clients du restaurant sont issus du tourisme d’affaires
  4% des visiteurs recensés par l’Office de Tourisme proviennent des 
pays étrangers, notamment la Belgique, la Suisse et l’Allemagne.

Le tourisme d’affaires 

Le plan marketing et les différents démarchages auprès des 
entreprises et organisateurs de séminaires ont permis de développer 
les demandes pour le tourisme d’affaires.

ainsi viavino a organisé des journées de séminaires et événements 
d’entreprise avec ses partenaires en proposant :
  Location des salles et des espaces extérieurs
  Prestations de restauration et de traiteur par l’Authentic
  Prestations de dégustation par le Caveau-Boutique
  Ateliers du goût et visites commentées animés par l’Office de 
Tourisme
  Activités de pleine nature par les partenaires privés du Pays de 
Lunel
  Prestations artistiques et techniques lors des événements par 
différents partenaires externes
  Nuitées auprès des professionnels de l’hébergement à proximité 
du site
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Le taux d’occupation obtenu pour l’ensemble des salles de 
séminaires s’élève à 34% en 2013. 
69 entreprises et structures diverses ont été enregistrées, dont  
29 ont bénéficié de la gratuité.

Le chiffre d’affaires lié à la location des salles est de 10.638,42€ TTC 
pour six mois d’activité en 2013, ce qui équivaut à environ 13% du 
chiffre d’affaires global engendré par les partenaires in situ.

Les événements grand public
  7300 visiteurs
  Coût : 28 700 € (hors inauguration)

1 juin : journées portes ouvertes pour les habitants du pays de 
Lunel. Une avant-première  pour les habitants afin de découvrir les 
lieux et de participer aux animations gratuites proposées tout au 
long de la journée. 

22 juin : Ouverture officielle. Les visiteurs ont pu bénéficier des 
animations de 10h à 19h ; ateliers ludiques, ateliers de jonglage, de 
balltrap, promenades à dos d’âne, une pièce de théâtre, un concert 
et des ateliers de dégustation ont été proposés aux familles.

5 octobre : Inauguration officielle. En présence des partenaires 
financiers. Des discours ont suivi de François Berna – président à la 
CCPL, Jean Luc Bergeon, vice-président à la CCPL, Magali Vergnes 
- conseillère régionale déléguée à l’oenotourisme, André Vezinhet 
- président du Conseil Général, Claude Barral  - conseiller général, 
ainsi que Philippe Madec – architecte. Un cocktail a été servi aux 
personnes invitées à l’issu des discours, accompagné de vins du 
territoire proposés par les vignerons présents.
 

Les expositions
du 8 juillet au 15 octobre : Les Monstres des vignes d’Alain Reynaud, 
au sein de la salle du terroir

du 1 au 31 août : Lumière de vigne de Claude Cruells en partenariat 
avec le Conseil Général de l’Herault, à la Halle Camarguaise
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La programmation 2013 au théâtre de Verdure* 
15 juillet : Animation « La nuit des étoiles », une visite guidée du 
ciel par Michel Gravereau  et un concert de la formation « jazz 
cocktail »
25 juillet : Concert « Les barbeaux »
01 août :  Concert et spectacle de danse « sueno flamenco »
10 août : Concert « Emily cole et le Hippocampus jass Gang »
15 août : Spectacle «  barbara il était un piano noir »
19 août : Animation « La nuit des étoiles », une visite guidée du ciel 
par Michel Gravereau et un concert de la formation « Zazz Jazz »
30 août : concert « Totum Orkestra »
6 septembre : concert « anjj » en première partie
                          concert « Emmanuel pi djob »

*Lors de chaque animation ou concert, des dégustations et assiettes de tapas ont été 
proposées  à la vente par le Caveau-Boutique

Les événements sportifs
14 avril :  accueil de « la ronde du Muscat » organisée par l’Office de 
Tourisme en partenariat avec Lunel bike  Cyrpéo . 500 participants.
1 décembre :  « L’Oenotrail du Lunellois », une course pédestre 
organisée avec  l’association du Lunel Athlétisme. Des bénéfices 
ont été récoltés pour le programme de lutte contre l’illettrisme et 
l’exclusion. 600 participants.

Les visites officielles
8 juillet : sylvia pinel, Ministre de l’artisanat, du commerce et du 
tourisme.
4 octobre : cécile duflot, Ministre de l’égalité des territoires et du 
logement.
28 octobre : christian Mantei, directeur général d’atout france et 
Louis villaret,président d’Herault Tourisme, dans le cadre de la 
signature d’une convention annuelle qui lie les deux structures.

Le Palmarès
1 juillet : prix vincoeurs de l’Herault, catégorie audace, décerné 
par le Conseil général de l’Herault.
20 novembre : palmarès construction bois environnement 
Languedoc roussillon décerné par Arfobois.
20 novembre : prix construction bois france - coup de cœur AMF 
Pavillon bois.



www.ambrussum.fr
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2013, une programmation riche en temps forts

avrIL
pâques à ambrussum (1er avril) 100 visiteurs

MaI
Le musée labélisé
C’est au début de l’année 2013 que le Musée d’Ambrussum a 
engagé une démarche auprès de Qualité Hérault afin d’en obtenir 
le label. Ce dernier permet d’identifier les acteurs du département 
qui respectent une charte de qualité commune. Le musée et le 
site Ambrussum ont obtenu la labélisation puisque, selon l’étude 
réalisée par Qualité Hérault, le musée décroche un taux de 96,26% 
pour sa conformité générale au label, soit plus de 10% en plus que 
le minimum requis. Ainsi et au regard des différents éléments pris 
en compte, il apparaît que le site offre aux publics des prestations 
plus que conformes aux attentes fixées par le label. Découlant 
de cette première démarche, les labels Qualité Sud de France et 
Qualité Tourisme ont également été attribués au musée. 

juIN
Inauguration d’une nouvelle exposition temporaire (20 juin) 
Consacrée aux gaulois et à leurs rapports au visage ou au crâne, ce 
ne sont pas moins de 35 objets, venus de 18 musée différents, qui 
ont été donnés à voir aux visiteurs gratuitement, dont des objets 
archéologiques majeurs pour la connaissance de ces peuples 
gaulois

L’aN II ou deuxième anniversaire de l’ouverture du musée 
(22 juin)
Sous un soleil de plomb, plusieurs centaines de personnes sont 
venues célébrer le 2ème anniversaire de l’ouverture du musée dans 
une atmosphère antique. 

juILLET-aOuT 
Les visites guidées théâtralisées  
En collaboration avec la compagnie du théâtre du Vidourle, 
représentée par Madame Yolande Lefevre et ses élèves, une 
nouvelle visite théâtralisée fut proposées tous les jeudis soirs de 
juillet et août à 18h. 

Les visites guidées de l’exposition temporaire.
Des visites guidées de l’exposition temporaires étaient également 
proposées tous les vendredis (matin). 

sEpTEMbrE
Les journées européennes du patrimoine 
(14 et 15 septembre)

Pour faire échos à l’exposition temporaire et en lien avec la thématique 
nationale, le musée a invité plusieurs passionnés de reconstitution 
de la vie gauloise à s’installer à Ambrussum et notamment la troupe 
des Memini. Ces derniers ont reconstitué la pratique chirurgicale 
de la trépanation, puisque des crânes trépanés étaient présentés 
dans l’exposition. 400 personnes présentes à cette animation ainsi 
qu’aux visites guidées de l’exposition temporaire.

OcTObrE
un Eductour organisé à ambrussum (8 octobre)
Le FDOTSI (Fédération Départementale des Offices de Tourisme 
et Syndicats d’Initiatives) de l’Hérault organise chaque année des 
« éductours », dont l’objectif est de faire découvrir différents sites 
touristiques aux conseillers des Offices de tourisme et autres 
partenaires valorisant le territoire. Une trentaine de personnes a 
été, dans ce cadre, accueillie à Ambrussum, où une présentation 
du site et du musée leur a été proposée afin qu’ils connaissent et 
communiquent mieux sur nos activités. 

Le patrimoine 
En 2013, 11 229 visiteurs ont été comptabilisés à l’entrée du musée. Sur ce total, 881 personnes ont suivi 
une visite guidée. On note donc une augmentation de 180 personnes par rapport à l’année précédente et une 
augmentation du chiffre d’affaire toutes prestations confondues de 10%. 
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fête de la science, « archéologie et technologie »  (12 octobre)
Le 12 octobre, le musée a reçu l’entreprise locale Drone Aéro Service, 
pour une découverte de l’utilisation professionnelle des drones. 

NOvEMbrE
concours de soupe romaine (30 novembre) 
7 équipes de cuisiniers ont à nouveau répondu présents pour 
participer à ce concours de soupe à Ambrussum. 

décEMbrE
Noël à ambrussum (21 décembre)
Un spectacle de marionnettes proposé par la compagnie « Coline » 
de Marsillargues et intitulé « Tim et le secret de Noël » a réuni près 
80 enfants dans la salle de projection du musée.

De nouveaux outils de médiation

pour augmenter la présence de scolaires sur le site et le musée 
d’ambrussum, de nouvelles propositions ont été mises en place. 
Le nombre d’enfants, venant avec leur classe est passé de 345 en 
2012 à 1 690 en 2013. 
Ces activités étant payantes, cela a représenté une recette de 1 880 €
pour le musée. 

activités proposées :
  Une chasse au trésor sur l’oppidum
  Une enquête au musée
  La reproduction d’objets archéologiques

Ambrussum : un outil à vocation pédagogique

Mise en place d’un service éducatif
En décembre 2013, après plusieurs réunions de concertations avec 
les représentants de l’Académie de Montpellier, une convention a été 
signée pour l’intervention d’un professeur d’histoire-géographie, M. 
Guilhem Secondy. Il vient travailler avec les médiatrices du musée, 
environ une journée par mois, afin d’élaborer de nouvelles activités 
pour le public scolaire, du CP à la 3ème.. 

ambrussum : au cœur d’un projet « pédagogique et culturel » 
Un partenariat a également été mis en place avec les enseignants 
de la circonscription de Lunel qui a pour objectif d’assister les 
enseignants du territoire dans leurs démarches éducatives et 
pédagogiques. 
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Repères 2013

  11 229 visiteurs.
  503 personnes ont suivi une visite guidée.
  218 personnes ont suivi une visite jumelée
  160 personnes ont suivi une visite guidée 

    du musée

Ambrussum en chiffres :

Les mois les plus fréquentés sont ceux  de mai (1 418 
personnes) et d’août (2 096 personnes) et les moins 
fréquentés sont ceux de novembre et décembre avec 
en moyenne 550 personnes par mois.

La fréquentation du  Languedoc-Roussillon représente 
7 103 visiteurs par an qui se répartissent comme suit : 
70% des visiteurs viennent de l’Hérault soit 5 009 
visiteurs et 28 % du Gard soit 1 993 visiteurs. 

visiteurs enfants (scolaires et centre de loisirs)
Le musée a accueilli 1 690 élèves en 2013. Sur ce 
nombre plus d’1/3 ont pris des animations payantes.
Les enfants venant du territoire représentent 82 % de la 
fréquentation. Ce chiffre doit se pondérer car le musée 
a proposé pour l’An II une animation gratuite à tous les 
scolaires de la Communauté de communes du Pays de 
Lunel qui a permis à plus de 1000 élèves de découvrir 
le site.

Le musée a mis de nouvelles animations pédagogiques 
depuis septembre 2013 (chasse au trésor, enquête au 
musée) qui séduisent les professeurs mais aussi les 
Centres de loisirs ce qui implique une augmentation 
du chiffre d’affaire billetterie de la fin de l’année (CA 
2012 : 1 068 €, CA 2013 :  2030,50). Cette fréquentation 
en hausse semble se prolonger en 2014 qui s’explique 
en partie grâce à l’effort de communication  du service 
patrimoine effectué depuis l’automne 2013 (envoi de 
courrier, travail avec l’inspection académique).



133

fréquentation mensuelle en 2013 et 2012

Janvier Février
Mars Avril Mai

Juin Juillet Août
Septembre

Octobre
Novembre

Décembre

903 903 1533

1439

974
1110

1425

1406

624 734 6220
674

1012

768

1418
1001

1110

2096

1011
983

541
535

2012 2013

82%

16%

2% répartition de l’origine des scolairesprovenance

Enfants du pays de Lunel

Enfants hors académie

Enfants académie

89% de visiteurs français
dont 68% du LR

11% de visiteurs étrangers
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La boutique

Le chiffre d’affaire 2013 : 16 071 € 
ce qui représente une baisse de 3 % par rapport 
à l’année dernière.

Espace boutique : 10 329 € 
(la recette de la boutique a chuté de 13% par 
rapport à l’année 2012.)

Espace billetterie : 5 429 €. 
Les recettes générées par les visites guidées et 
les animations ont augmenté de 16 % grâce aux 
nouvelles offres mises en place par le service. 

visiteurs par région
Sur la part des visiteurs français,  68% viennent du 
Languedoc-roussillon soit 7 103 personnes. 

Pour le reste ils se répartissent comme suit : 
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Valorisation du patrimoine intercommunal
visites guidées du centre historique de Lunel

Tous les derniers samedis du mois, les jeudis matin en juillet-
août, ainsi que sur demande pour des groupes, les médiatrices 
ont également assuré des visites guidées du centre historique de 
la ville de Lunel. Les visiteurs sont amenés à découvrir les lieux 
les plus emblématiques de la ville, en s’arrêtant au Pescalune, à 
l’église, la place des caladons, la chapelle des Pénitents (ouverte 
exceptionnellement pour les visiteurs), l’ancien canal etc. afin de 
mieux connaître l’histoire de cette cité, ses traditions et son passé 
tumultueux.

fonds de concours

deux dossiers ont été instruits en 2013
  Restauration du Tableau de Marsillargues J-B Pierre. 

   Pour un montant de 4 023,50E

  Restauration générale du Château de Marsillargues. 
   Pour un montant de 20 000E
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Repères chronologiques10
1972  Création du SIVOM du canton de Lunel sud avec les communes de Lunel, Lunel-Viel,Marsillargues, Saint-Just, Saint-Nazaire de 

Pezan et Valergues.

1972  Création du SIVOM des Grès avec les communes au Nord de Lunel : Saussines, Boisseron, St-Christol, St-Sériès, Villetelle, 
Saturargues et Vérargues. 

24 déc. 1993   Réunion des deux SIVOM et création de la Communauté de Communes du Pays de Lunel 

1999 Adoption de la Taxe Professionnelle Unique. 

2004 Election de François Berna à la présidence de la Communauté de Communes 

2004  Préparation des nouveaux statuts en vue d’intégrer de nouvelles compétences et d’intercommunaliser l’Office du Tourisme 
à 100%. La Communauté de Communes du Pays de Lunel compte 41 délégués et emploie en direct près de 47 personnes à 
temps plein. 

2005  Adoption des nouveaux statuts de la Communauté de Communes. Clarification et extension des compétences, définition de 
l’intérêt communautaire. 

2006  Adoption de nouvelles compétences : actions sociales et création d’une médiathèque intercommunale. Approbation du SCOT. 

2007    Création de l’Office de Tourisme sous la forme d’un EPIC. Création d’un Centre  Intercommunal d’Action Sociale.
 
2008  Renouvellement du conseil de communauté suite aux élections du 10 avril 2008. François Berna est réélu président

2009   Adoption de nouvelles compétences en vue de l’adhésion de la CCPL au SYMBO.

2011   Adoption de nouvelles compétences : gestion et entretien de la Via Ferrata, gestion d’une dispositif de transport à la demande.

1er janvier 2012   Départ de la commune de Valergues.

2012   Adoption de nouvelles compétences liées à la gestion des ALSH et en vue de l’adhésion de la CCPL au SIATEO

1er janvier 2013 Arrivée de 3 nouvelles communes :  Campagne, Galargues et Garrigues



Communauté de Communes du Pays de Lunel

Tél . 04 67 83 87 00 - Fax. 04 67 83 55 23
contact@paysdelunell.fr 

www.paysdelunel.fr
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